
 

Rapport phase 1 et 2 
ZAC GRIGNY – VIRY CHATILLON 

 
ARTELIA /MARS 2021 / 8511452 

PAGE 33 / 74 

Le type d’équipements et les besoins en puissance sont à mettre en regard des rendements des technologies retenues 
afin de conclure s’il y a un réel potentiel de récupération de calories. L’estimation des calories récupérables n’est donc 
à ce stade pas encore possible.  

Pour le moment, aucun site industriel producteur de chaleur n’est recensé à proximité de la zone d’étude.  

La récupération de la chaleur fatale ne pourra donc pas être considérée dans le cadre de la zone d’étude.   

PERTINENCE DU GISEMENT  

Potentiel faible pour la récupération  

Aucun potentiel de récupération n’est recensé à proximité directe du site. 

2.7. OPPORTUNITE RACCORDEMENT RESEAU CHALEUR 

L’étude de potentialité du raccord à un réseau de chaleur ou de froid existant ou la création d’un réseau est un des axes 
obligatoires de faisabilité d’approvisionnement en EnR. 

En effet, ces solutions mutualisées de production énergétique sont un moyen de développer à grande échelle les 
énergies renouvelables. Le réseau de chaleur permet de bénéficier de l’effet de foisonnement et donc parfois de 
diminuer les coûts d’investissement. 

Le site carmen.developpement-durable.gouv.fr donne des informations cartographiques sur les réseaux de chaleur 
existant sur le territoire. Deux réseaux sont identifiés, un à proximité et un au sein de la zone étudiée. A l’est de la zone, 
il s’agit du réseau de géothermie de la ville délégué à la SEER. Le tracé ci-dessous a été validé comme étant à jour par 
notre interlocuteur de la SEER (juin 2019). Cependant, les forages géothermiques n’y sont pas encore représentés 
(forages alimentant les quartiers de Grigny 2 et Centre-ville avec une sous-station à la grande borne en prévision de 
l’élargissement du périmètre desservi).  

La zone de la Grande Borne Ouest est alimentée par le réseau privé de la Grande Borne, appartenant au bailleur social 
Les Résidences Yvelines Essonne, concédé à COFELY jusqu’en 2028.  

La figure ci-dessous représente le réseau de chaleur de Grigny géré par la SEER.  
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Localisation de la zone d’étude  

 

Figure 15 : Carte des réseaux chaleur autour de la zone d’étude, réseau géré par la SEER (Source : carmen.developpement-
durable.gouv.fr) 

La figure ci-dessous détaille les quartiers concernés par le réseau de chaleur (présent et futur en jaune). A noter que 
cette carte ne représente pas la chaufferie du Nord de la Grande Borne (représentée cependant dans la figure 15).  
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Figure 16 : Quartiers concernés par le réseau chaleur de Grigny et Viry-Chatillon (Source : http://www.viry-
chatillon.fr/images/rubriques/cadrevie/environnement/pdf/geothermie.pdf) 

Le réseau de Grigny, comme mentionné précédemment, est alimenté par la géothermie. Les caractéristiques de ce 
réseau sont données ci-dessous (informations obtenues suite à notre échange avec la SEER en juin 2019) :  

- Equivalent logements desservis : 11 107 logements  
- Livraison totale annuelle : 75 523 MWh (pour une production de 46 680 MWh par géothermie)  
- Taux d’ENR&R : 60,3% pour 2018  
- Densité thermique du réseau : 3,22 MWh/ml.an 
- Contenu CO2 moyen du réseau : 0.078 kgCO2/kWh  
- Prix moyen de vente de chaleur sur l’ensemble de l’année 2018 : 61,46 €TTC du MWh  
- Liste des chaufferies/centrales et puissance correspondantes :  

Désignation 
Puissance 
thermique 

Combustible Production sur 2018 

Centrale Géothermique 14 MW - - - - 46 680 MWH 

Chaufferie Grigny II 42,6 MW GAZ / FOD (120 m³) 30 740 MWh 

Chaufferie Erable 1 (appoint et secours) 
Viry 

4,8 MW GAZ 
0 

Chaufferie Buisson Borgne (secours) Viry 3,6 MW GAZ 0 
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Il est à noter que l’ADEME préconise une densité à 3 MWh/ml pour un réseau optimal. Dans le fond chaleur 2013, la 
densité minimale considérée a été établie à 1,5 MWh/ml afin de pouvoir intégrer des réseaux de chaleur alimentant 
des bâtiments performants et économes en énergie. 

On peut considérer ainsi ce seuil de 1,5 MWh/ml comme un seuil minimal à dépasser. 

De plus, l’aide est conditionnée au fait que le réseau soit alimenté au minimum par 50%d’EnR&R.  

L’ADEME préconise d’atteindre un taux supérieur (65-70%) afin de maximiser les valorisations d’EnR&R.  

En ce qui concerne les perspectives de développement du réseau existant, le SIPPEREC (Syndicat intercommunal de la 
périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de communication) et la SEER ont lancé un schéma directeur pour 
le développement du réseau de Grigny et Viry. Les communes de Savigny/Orge, Morsang/Orge, Juvisy/Orge, Sainte-
Geneviève des Bois, Saint-Michel sur Orge, Fleury-Mérogis, Ris-Orangis sont concernées.  

La proximité des quartiers concernés par la ZAC montre qu’un raccordement est envisageable. La volonté de développer 
le réseau existant est également existante. De plus, la densité thermique est telle qu’un raccordement serait à première 
vue rentable.   

PERTINENCE DU GISEMENT  

Potentiel fort pour le raccordement au réseau de chaleur existant  

3. COMPARAISON ET SELECTION D’ENR 

Le tableau ci-dessous présente les ENR écartées à partir des critères disponibilité du gisement/maturité du marché et 
de la technologie/atouts en région. 
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Légende : 

E Electricité 

C Chauffage 

F Froid  

 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des gisements analysés 

Ressource énergétique Type  Gisement  Potentiel de la ressource 

Eolien 

Grand Eolien E Inexistant Faible potentiel  

Petit Eolien E Aléatoire et 
limité 

Faible potentiel et difficile à incorporer en 
milieu urbanisé 

Solaire  
Thermique C (ECS) Intéressant Gisement moyen mais existant  

Utilisation des toitures à valider en fonction 
de la programmation Photovoltaïque E Intéressant 

Géothermie 

Nappe superficielle C + F Intéressant Le potentiel géothermique est moyen mais 
exploitable pour la zone d’étude   

Géothermie sur sonde  C A confirmer Potentiel à préciser dans le périmètre de la 
zone d’étude  

Biomasse 

Bois-énergie C Moyen 

La zone d’étude n’est pas à proximité 
immédiate des fournisseurs, mais la ressource 
peut être envisagé car utilisée dans le 
voisinage de Grigny 

Biomasse agricole C Faible Ressource indisponible  

Biogaz  C+E Limité 
Potentiel a priori limité 

Inexistence de STEP à proximité  

Hydroélectricité E Faible 
Ressources hydrographiques à proximité mais 
pas adaptées à la mise en place d’installations 
hydroélectriques  

Récupération 
de chaleur 

Chaleur fatale C Inexistant 
Aucun site producteur de chaleur recensé à 
proximité 

Eaux usées C Moyen Pas de STEP à proximité 

UVE C Inexistant Pas d’UVE à proximité 

Opportunité de raccordement à un 
réseau de chaleur 

C Fort  Deux réseaux chaleur à proximité. Possibilité 
de raccordement à étudier.  

 

 

  

Vert clair  Vert foncé Assez important à très important 

Jaune à rouge Limité à inexistant  
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Les autres technologies ne sont actuellement pas suffisamment développées ou peu adaptées au contexte de la zone 
étudiée. Pour mémoire, les technologies écartées sont les suivantes : 

 Génération centralisée – parc raccordé à un réseau – de la chaleur à partir de la ressource solaire thermique 
Même si cette famille de chaleur est de plus en plus répandue dans les pays d’Europe du Nord, l’étude n’aborde pas 
cette famille, les contraintes d’usage au sol et de ressource solaire n’étant pas compatibles avec le projet. Elle 
impliquerait des modifications importantes dans le plan d’urbanisme. 

 Génération centralisée d’électricité à partir de la ressource solaire thermique concentrée 
Dite « solaire thermodynamique » cette famille de génération d’électricité n’est pas structurée en France – 
contrairement à certains pays européens comme l’Espagne –, mais son contexte de développement en France évolue 
favorablement. Le nouvel arrêté fixant les conditions du tarif d’achat de l’électricité solaire prévoit d’intéressantes 
dispositions spécifiques à cette famille – telles que la relève du plafond d’heure de fonctionnement et la prise en compte 
de la ressource solaire sur le site de production. Néanmoins, l’étude n’aborde pas cette famille, les contraintes d’usage 
au sol et de ressource solaire n’étant pas compatibles avec le projet. 

 Utilisation passive de l’énergie solaire dans la conception des bâtiments 
Cette famille n’est pas comprise ici car elle relève davantage d’une approche d’efficacité énergétique que d’une filière 
renouvelable. 

 Génération raccordée à un réseau d’électricité à partir de la ressource géothermique 
Cette application de la géothermie dite « profonde » nécessite la présence d’une ressource thermique spécifique de 
haute température, et correspond à la réalisation d’une centrale de production d’électricité. En raison de la localisation 
du projet, cette ressource semble peu favorable. 

 Climatisation solaire 
On considère que pour des bâtiments de logements et de bureaux, dans la zone climatique de l’étude, il y aura peu, 
voire pas de besoins de climatisation. Cette ressource n’est donc pas proposée à l’étude.  

 Applications telles que fours solaires, les séchoirs solaires ou les désalinisateurs solaires 
Ces applications très particulières, très intéressantes dans certains contextes, seront considérées hors du cadre des 
présentes études. 

 Ressources marines 
Ces applications très intéressantes dans certains contextes, sont hors du cadre de la présente étude compte tenu de la 
localisation du projet.  

 Couplage batterie / volant inertiel 
Cette technologie permet de gagner en autonomie énergétique en stockant la production EnR pour déphaser la période 
de production avec la période de besoin pour assurer l’utilisation sur site des EnR produites.  

Toutefois, l’utilisation de batterie représente un investissement significatif et pénalise fortement le bilan 
environnemental  
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B.  PHASE II :  
BESOINS ET POTENTIELS 
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Cette partie traite des résultats de l’étude de Phase 2 – Besoins et potentiels 

1. ANALYSE DE LA FUTURE DEMANDE ENERGETIQUE 

1.1. METHODOLOGIE ET HYPOTHESES 

1.1.1.  Périmètre de l’étude  

Dans la suite du rapport, le terme « zone d’étude » réfère au périmètre de la ZAC Grande Borne Ouest, représenté en 
dans la figure ci-dessous. Il est à différencier des autres périmètres liés à l’OIN : ZAC Centre-Ville, ZAC ORCOD-IN, 
périmètre QPV et PRU.  

 

Figure 17 : Différents périmètres de l’OIN Grigny-Viry. La zone d’étude sur laquelle se focalise ce rapport est la ZAC Grande Borne 
Ouest (source : Grand Paris Aménagement, 2020) 

1.1.2.  Rappel du programme de construction  

Le projet d’aménagement est présenté dans le document : « Marché subséquent 3 : étude de faisabilité / 
programmation du projet de renouvellement urbain de Grigny et Viry Chatillon ». Les secteurs situés dans la ZAC Grande 
Borne Ouest et concernés par cette étude sont la secteurs places hautes/Oiseau et le secteur Méridien/Solstice.  
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L’opération prévoit la construction de plusieurs lots dédiés principalement aux logements mais comprenant aussi 
quelques surfaces tertiaires. Elle prévoit également la réhabilitation de quelques logements.  

Le tableau ci-dessous récapitule le programme de construction disponible au moment de l’étude (juin 2020) : 

Tableau 2 : Récapitulatif des surfaces du programme de construction 

Typologie 
Surface de 

plancher (m²) 
SRT (m²) 

Logement 31 349 31 719 

Tertiaire 15 151 16 507 

Commerce 1 208 453 

Hôtellerie/restauration 378 416 

Total 48 086 m² 49 096 m² 

 

Afin de calculer les ratios de consommations énergétiques, les surfaces de bâti données dans la programmation ont été 
converties en SRT

3. Les hypothèses suivantes ont été considérées :  

- SRT = 1,1 SDP (Surface de plancher) pour petits lots (SDP < 2000 m² et/ou petits bâtiments en R+1 maximum)  

- SRT = 1 SDP pour grands bâtiments (SDP > 2000 m²)  

NOTA : les données de travail citées précédemment sont susceptibles d’être modifiées d’ici la phase de réalisation 
des travaux. 

Dans le cadre de cette étude, les bâtiments existants dans la zone ont été pris en compte s’ils faisaient objet d’une 
réhabilitation rénovation énergétiques. Il s’agit de 88 logements (SRT = 6 420 m² approximativement). 

1.1.3.  Niveaux de performance énergétique retenus  

Le niveau de performance retenu pour l’ensemble des bâtiments neufs a été défini sur le niveau de Réglementation 
Thermique (RT) 2012-20% qui correspond au niveau du label Effinergie +, en préfiguration de la RT2020.  

Selon le niveau du label Effinergie +, le coefficient de consommation en énergie primaire (Cepmax) est déterminé suivant 
les caractéristiques climatiques de la zone (zone H1a dans le cas de Grigny) ; soit :  

 Cepmax = 50 ± 2 kWh/m².an en fonction de la SRT des surfaces appartenant aux logements.   
 Cepmax = 46 kWh/m².an en fonction de la SRT des surfaces à vocation tertiaire. 
 Cepmax = 175 kWh/m².an en fonction de la SRT des surfaces commerciales. 
 Cepmax = 198 kWh/m².an en fonction de la SRT des surfaces appartenant au restaurant.  

 
 

                                                             
 

 

 

3 SRT : surface thermique au sens de la réglementation thermique. Il s’agit de calculer une surface proche de la surface réellement chauffée du local.  
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Remarque concernant les besoins des bâtiments à vocation tertiaire : 
Le coefficient de consommation en énergie primaire donné ci-dessus correspond à une valeur pour des bâtiments de 
catégorie CE1.  
Si les conditions de bruit ou de voisinage imposent, dans un stade plus avancé de la programmation, la catégorie CE2, 
le coefficient de consommation en énergie qui leur sera affecté sera plus important : Cepmax = 66 kWh/m².an 
 
Rappel sur les catégories CE1 et CE2 :  
La catégorie CE1 : ce sont des constructions pouvant être conçues sans être climatisées 
La catégorie CE2 : ce sont des constructions avec plus de contraintes (hôpitaux, bureaux en zone de bruit et en zone 
climatique très chaude, immeubles de grande hauteur, …) et nécessitant d’être climatisées 
Dans le cas de ce quartier, situé en zone climatique H1a, il faut que les bâtiments soient considérés en zones BR2 ou 
BR3 pour être dans la catégorie CE2.   

Tableau 3 : Hypothèses sur les données du projet pour l'estimation des besoins en énergie de la ZAC 

Programme Consommation conventionnelle 

Activité 
SRT Typologie RT2020 Cep Max 

Consommation 
totale  

m²  kWhep/m2.an MWhep/an 

Logement 31 719 
Bâtiments collectifs 

d’habitation 
50 2 030 

Tertiaire 16 507 
Tertiaire général (par 

défaut) 
46 761 

Commerce 453 Commerce 175 79 

Hôtellerie/restauration 416 Pôle de restauration 198 82 

Total 49 096 m²  - 2 952 MWhep/an 

 
Une fois les consommations globales établies pour l’ensemble de la zone, elles ont été décomposées suivant les cinq 
usages réglementaires (chauffage, climatisation, éclairage, Eau Chaude Sanitaire (ECS), auxiliaires tels que pompes et 
ventilateurs). L’éclairage public a été exclu du périmètre des besoins considérés dans cette étude. 

1.2. DESCRIPTION DES BESOINS ESTIMES 

Les besoins qui sont estimés dans la présente étude sont séparés en 4 catégories :  

 Besoins de chauffage : les besoins énergétiques de chauffage sont calculés sur la période d’hiver pour une 
température intérieure de référence Tch = 19°C  

 Besoins en ECS : le besoin d’ECS ne dépend que très peu de l’enveloppe du bâtiment. Le facteur le plus influent est 
en effet l’occupation et la typologie de ce bâtiment. 

 Besoins de climatisation : tout comme pour le chauffage, l’évaluation des besoins s’appuie sur les exigences de la 
RT. Ils sont calculés sur la période d’été pour une température intérieure de référence Tref = 26°C  

 Besoins d’électricité : ensemble des postes consommation l’électricité. L’estimation de ce besoin se limite aux 
postes conventionnels (éclairage, ventilation et auxiliaire) 
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Tableau 4: Bilan des besoins énergétiques surfaciques de l'opération par usage et activité 

  

  

Répartition de CEP par usage 

éclairage auxiliaires ECS chauffage climatisation Total 

kWhep/m².an  kWhep/m².an 

Logement 6 6 29 22 0 64 

Tertiaire 16 7 12 7 5 46 

Commerce 35 35 18 35 53 175 

Hôtellerie/restauration 16 16 71 75 20 198 

 

Afin d’atteindre un niveau de performance aussi important, une conception rigoureuse des bâtiments est de mise, et 
des dispositifs d’économie d’énergie sont à intégrer, tant dans le mode constructif que dans la production et la gestion 
des fluides, qui peuvent s’assimiler à la mobilisation d’énergies renouvelables (ventilation naturelle traversante par 
exemple).  

1.3. EVALUATION DES BESOINS ENERGETIQUES FUTURS  

Les besoins en énergies ont été estimés à partir des données de programmation transmises (1er semestre 2020) et sur 
la base de ratios applicables pour chaque catégorie d’usage. Le bilan est présenté dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 5 : Bilan des besoins énergétiques de l'opération par usage et activités 

  

  

Répartition de CEP par usage 

Eclairage auxiliaires ECS chauffage climatisation Total 

MWhep/an MWhep/an MWhep/an MWhep/an MWhep/an MWhep/an 

Logement 203 203 913 710 0 2 030 

Tertiaire 266 114 190 114 76 761 

Commerce 16 16 8 16 24 79 

Hôtellerie/restauration 7 7 30 31 8 82 

Total 492 340 1 141 872 108 2 952 

 

Cette projection reste indicative, les besoins des futurs preneurs peuvent entrainer des modifications de surfaces et 
éventuellement de répartition des usages. Des changements significatifs pourraient nécessiter une mise à jour de la 
stratégie énergétique présentée ici.  

Avertissement :  

Les calculs sont basés sur des hypothèses prises sur des futures consommations d’énergie de futurs bâtiments, dont la 
configuration et les éléments de conception n’ont été arrêtés que dans les grandes lignes. Aussi les chiffres présentés 
dans ce document sont à prendre avec la plus grande prudence. Les catégories utilisées correspondent à celles définies 
par la RT2012 pour le calcul du Cepmax. Là aussi, l’estimation des besoins énergétiques selon la RT2012 est à prendre avec 
une extrême précaution : des écarts sont constatés entre consommation conventionnelle et consommation réelle, pour 
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plusieurs raisons (non prise en compte des consommations d’électricité spécifique dans le Cepmax, comportement des 
usagers, …)  

Les hypothèses de conception prises sont plutôt prudentes, sous réserve que les bâtiments construits répondent aux 
exigences de la RT. La nouvelle RT sera sans doute plus contraignante, visant peut-être des bâtiments passifs. 

Pour la diffusion des énergies renouvelables, suivant les propriétés futures des bâtiments, il peut être plus ou moins 
évident de mener des actions de mise en œuvre d’énergies renouvelables. 

Avertissement :  

Ces consommations (chauffage, eau chaude sanitaire, éclairage, auxiliaires) n’intègrent pas les consommations 
spécifiques. En d’autres termes, autant les besoins en chaud sont connus, autant les valeurs affichées de consommations 
électriques se limitent aux consommations réglementaires. En effet, les consommations électriques peuvent différer 
grandement en fonction du comportement des usagers, amplitude beaucoup plus limitée pour les besoins en chaud. 

De même ces consommations n’incluent que les usages réglementaires (hormis l’éclairage extérieur) à l’exclusion de tout 
autre poste de consommation. 

Le graphe ci-dessous permet de visualiser la répartition des besoins suivants les usages :  

 

Figure 18 : Répartition des besoins énergétiques en fonction des usages (en %) (source : ARTELIA, 2020) 

Le projet se caractérise par de forts besoins thermiques : 29% des besoins correspondent au poste chauffage et 39% 
appartiennent au poste ECS. Ainsi, si une solution électrique est retenue pour répondre aux besoins de chaleur, la part 
de la consommation d’électricité dans la consommation totale augmentera significativement, même si on choisit une 
solution économe (de type pompe à chaleur avec un bon coefficient de performance) pour satisfaire les besoins en 
chauffage. En améliorant la conception des bâtiments une réduction significative des besoins en chauffage et 
climatisation peut être obtenue. L’enjeu majeur dans les bâtiments à enveloppe thermique performante n’est alors plus 
le chauffage ou la climatisation mais l’électricité spécifique.  

La stratégie énergétique du quartier devra porter prioritairement sur l’optimisation de l’articulation entre les besoins 
en chaleur d’une part, et sur la couverture des besoins en électricité résultant des besoins d’électricité spécifique et 
thermique d’autre part.   
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2. CONSTRUCTION DE LA STRATEGIE ENERGETIQUE  

La construction d’une stratégie énergétique cohérente repose sur plusieurs leviers. En effet, cette stratégie ne doit pas 
seulement concerner la production d’énergie renouvelable mais doit absolument intégrer les consommations pour 
ajuster au mieux les besoins, ne pas sur-dimensionner les systèmes de production et éviter les surconsommations.  

2.1. UNE CONCEPTION BIOCLIMATIQUE ET DEMARCHE DE SOBRIETE 

La sobriété est une démarche de modération sur les services par la consommation d’énergie. Une utilisation réfléchie 
de l’énergie utilisée avec une priorisation des besoins. Il ne s’agit pas nécessairement de réduire la qualité des services 
mais d’éviter les consommations inutiles induites par certains services en dehors de leur période d’utilisation.  

Cette stratégie peut être basée sur les usages individuels et/ou sur les usages collectifs du projet. A titre d’exemple, il 
peut s’agir de :  

 Équiper les bâtiments / bureaux, locaux communs d’un détecteur de présence pour l’éclairage intérieur.  
 Interdire l’éclairage des bureaux non occupés de nuit.  
 Programmer la réduction de l’intensité lumineuse ou l’extinction des luminaires publics de nuit (23h-6h) avec 

détecteur de présence.  
 Limiter la température de consigne hivernale pour limiter les besoins de chauffage, ce qui peut être atteint sans 

le moindre effet sur la température ressentie si la conception énergétique des bâtiments est performante.  
 

La conception bioclimatique permet de répondre en partie à la sobriété et à l’efficacité des bâtiments. Il s’agit d’une 
conception adaptée au projet en fonction des caractéristiques et particularités du lieu d’implantation. Elle permet d’en 
tirer le bénéfice des avantages et de se prémunir des désavantages et contraintes, et ce de façon passive – c’est-à-dire 
avant même la mise en œuvre de systèmes actifs. L’objectif principal est donc d’obtenir le confort d’ambiance recherché 
de manière la plus naturelle possible en utilisant les moyens architecturaux, les énergies renouvelables disponibles et 
en utilisant le moins possible les moyens techniques mécanisés et les énergies extérieures au site. Ces stratégies et 
techniques architecturales cherchent à profiter au maximum du soleil en hiver et de s’en protéger durant l’été. C’est 
pour cela que l’on parle également d’architecture « solaire » ou « passive ».  

Le choix d’une démarche de conception bioclimatique favorise les économies d’énergies et permet de réduire les 
dépenses de chauffage et de climatisation, tout en bénéficiant d’un cadre de vie très agréable, voir amélioré par rapport 
aux solutions conventionnelles (réduction des courants d’air très froid ou très chaud, des effets parois froides, …).  

La conception bioclimatique va donc s’intéresser à, par exemple :  

 L’orientation des bâtiments et des vitrages ; 
 La compacité des bâtiments. 
 Plus largement, il s’agit également d’intégrer les notions techniques pour optimiser :  
 La qualité des vitrages (transmission lumineuse et thermique) ; 
 L’isolation des parois ; 
 L’inertie des matériaux pour le déphasage thermique ; 
 L’absence des ponts thermiques ; 
 La perméabilité à l’air ; 
 La ventilation ; 
 …  
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2.2. REDUIRE LES BESOINS DE FROID 

Les surchauffes estivales peuvent être fortes. Cependant, tout en garantissant un confort thermique pour les usagers, 
il s’agit de ne pas surdimensionner les systèmes de refroidissement pour un besoin ponctuel vis-à-vis de l’investissement 
initial et de la consommation énergétique.  

La conception bioclimatique et la performance du bâtiment permettant dans un premier temps d’avoir un bâti de qualité 
afin de réduire les besoins énergétiques, et ce en particulier à la pointe.  

Afin de réduire les besoins de climatisation, l’équipe de MOE pourra travailler sur les solutions telles que (liste non 
exhaustive) :  

 Les protections solaires des bâtiments (mobiles/fixes et extérieures) 
 La qualité des vitrages et leur capacité à transmettre la chaleur des rayons du soleil  
 La sur-ventilation nocturne avec une conception du bâtiment et des réseaux adaptés 
 L’inertie des matériaux ;  
 Le rafraichissement par freecooling ou par puit canadien  
 

Les bâtiments pourront bénéficier d’une conception réfléchie vis-à-vis des surchauffes estivales afin de protéger le 
bâtiment et d’évacuer la chaleur accumulée sans avoir à surdimensionner les systèmes de climatisation et donc éviter 
de les faire fonctionner à régime partiel avec un mauvais niveau de performance.  
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3. ANALYSE DU POTENTIEL EN ENERGIES RENOUVELABLES ET DE 
RECUPERATION  

3.1. GENERATION DECENTRALISEE D’ELECTRICITE PAR EFFET PHOTOVOLTAÏQUE 

Il s’agit d’une solution de substitution de l’électricité provenant uniquement du réseau électrique national (donc pour 
éviter les émissions de CO2, SO2, NOx et déchets radioactifs directement liés au mix énergétique utilisé pour produire 
l’électricité délivrée par le réseau). 

L’objectif de ce premier dimensionnement est d’évaluer l’électricité vendue et de vérifier qu’il sera possible de 
rentabiliser les installations, non pas de répondre à des besoins d’électricité.  

Par ailleurs, il est nécessaire de rappeler que la RT2012 ne permet pas de « valoriser » la production photovoltaïque 
dans le calcul de la consommation conventionnelle, qu’à 12 kWhEP/m².an au maximum pour les bâtiments à usage 
d’habitation.  

Néanmoins, la visibilité des modules vis-à-vis du public peut être un atout en termes d’image de ‘quartier durable’ et 
de communication, de plus, l’obligation d’atteindre un certain ratio d’énergie renouvelable nécessite la mobilisation de 
tous les gisements possibles. 

Les hypothèses suivantes ont été retenues pour le calcul des surfaces favorables au solaire : 

 Les surfaces de toitures brutes ont été obtenues des plans communiqués dans le livrable MS3 (Source : Grand 
Paris Aménagement)  

 Les surfaces favorables aux installations solaires ont été calculées en considérant un pourcentage de 5% (pas de 
différence de niveaux marquée) ou de 8% (différence de niveaux marquée sur le plan) pour les pertes d’ombrages  

 Un pourcentage de 30% d’encombrement a également été considéré pour les toitures (équipements de toitures, 
encombrement, …)  

 La totalité des toitures est considérée comme étant en terrasse (pas d’inclinaison).  
 
En tenant compte de ces restrictions et à partir des surfaces de bâtiments programmées, la surface totale en toiture 
favorable à l’installation de panneaux solaires serait d’environ 14 000 m².  

3.1.1.  Montages organisationnels possibles 

Dans cette étude, il a été considéré que l’électricité produite sera vendue directement. Une autre possibilité aurait été 
d’envisager l’autoconsommation de l’électricité produite sur site. Cependant, cette configuration n’est pas conseillée 
pour les bâtiments dédiés à l’habitation (majorité des lots de la ZAC). Une étude plus fine, comparant les prix d’électricité 
consommée par les lots aux prix de vente pouvant être gagné pourra conclure sur l’intérêt de l’autoconsommation.  

Conditions de rachat des installations de PV  

L’achat de l’électricité dépend fortement de la puissance installée et de la date du raccordement. Les tarifs sont 
également révisés tous les trimestres en fonction du nombre de raccords à l’échelle nationale. Pour cette raison, il est 
difficile d’estimer précisément le gain financier de l’installation. De plus, la réglementation est en cours de modification, 
avec des tarifs d’achat et des tranches de puissances qui devraient être revues.   

A titre d’information, le tableau ci-dessous présente les tarifs d’achat pour la période du 01/04/2020 au 30/06/2020 en 
fonction de la puissance installée (arrêté tarifaire du 9 mai 2017). Ces calculs sont basés sur ce tarif qui est le dernier 
connu au moment de l’étude.  
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Type d’installation Tarif d’achat 

0-3 kWc 18,53 c€/kWh 

3-9 kWc 15,75 c€/kWh 

9-36 kWc 12,07 c€/kWh 

36-100 kWc 10,51 c€/kWh 

 

Le tarif d’achat est révisé trimestriellement et indexé sur les volumes de projets photovoltaïques du trimestre, cela afin 
de prendre en compte les évolutions à la baisse du coût de construction des centrales photovoltaïques.  

Pour des installations au-delà de 100 kWc, il est nécessaire de passer par des appels d’offres, gérés par la CRE 
(commission de régulation de l’énergie). Dans ce rapport, le potentiel d’installation a été limité à 100 kWc maximum 
par lot afin de bénéficier des tarifs de vente directe. Des études de faisabilité plus détaillées pourront être réalisées 
pour les lots caractérisés par une grande emprise au sol et pouvant présenter un potentiel excédant largement les 100 
kWc.   

3.1.2.  Potentiel technique 

Le potentiel photovoltaïque est décrit selon la puissance crête installable en kWc et l’électricité produite en kWh par 
an.  

Hypothèses considérées :  

 Au vu de la localisation géographique du site, la production électrique d’un capteur photovoltaïque implanté sur 
le site est estimée à 1 230 kWh/m².an.  

 Puissance surfacique de 170 Wc/m²  
 Production de 1 022 kWh/kWc (valeur pour l’Île de France)  
 

Les grandes conclusions de cette étude pour le solaire photovoltaïque sont les suivantes :  
• Le solaire photovoltaïque apparaît adapté au projet : il pourra être mobilisé sur certaines surfaces de toitures 

plus pertinentes que d’autres (grandes surfaces peu encombrées et bien orientées)  
 En utilisant l’ensemble des lots programmés, et en se limitant à une installation de 100 kWc, il est possible de 

produire l’équivalent d’une partie importante des besoins en électricité (hors chauffage et ECS) 
 

Cependant, il subsiste une incertitude importante quant au futur tarif d’achat au moment où les projets sortiront 
réellement (réduction trimestrielle des tarifs, risque de nouvel arrêté dans les années à venir)  

 
Les panneaux solaires peuvent être installés de manière complémentaire à la stratégie énergétique de la zone 
d’aménagement, puisque les panneaux n’ont pas d’impact sur le dimensionnement des autres systèmes thermiques.  

3.1.3.  Approche économique 

Le cout lié à l’investissement a été estimé, pour chaque bâtiment, selon des REX de projets ARTELIA, tel que :  

  min max 
 

0-3 kWc 2 2,5 €HT/Wc 

3-9 kWc 2 2,5 €HT/Wc 
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9-36 kWc 1,3 2 €HT/Wc 

36-100 kWc 0,8 1,3 €HT/Wc 

 

Les coûts de maintenance ont été majorés à 2500 €/installation.  

Les recettes liées à la vente d’énergie sont calculées avec les tarifs donnés dans la partie 3.1.1.  

3.1.4.  Approche environnementale 

Les émissions évitées correspondent à celles ayant pu avoir lieu si l’énergie électrique utilisée était issue du mix 
électrique français. Elles sont calculées en s’appuyant sur les données du mix énergétique traditionnel français :  

 63 gCO2/kWh (chiffre 2018) 

 1 mg de déchets nucléaires à vie longue/kWh (EDF, production 2012) 

 0,08 gSO2/kWh (EDF, production 2012) 

Le calcul des émissions présenté ci-dessous ne prend pas en compte les émissions amont, liées à la fabrication et le 
transport des panneaux photovoltaïques.  

Le tableau 6 synthétise le potentiel maximal de cette énergie au regard du tarif d’achat approprié par toiture 
(plafonnement appliqué aux toitures des logements pour obtenir les tarifs d’achats plus intéressant en fonction de 
chaque lot). 
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Tableau 6 : Bilan du potentiel technique photovoltaïque 

Rappel des enjeux énergétiques 

Le solaire photovoltaïque permet la production d'électricité, qui viendra compenser, en bilan annuel, la consommation 
d'électricité liée à certains usages (hors usages thermiques, couvert au moins partiellement par une production d'énergie 
présentant un meilleur rendement). 

    climatisation Eclairage  auxiliaires Total 

    MWhep/an MWhep/an MWhep/an MWhep/an 

  Besoins en électricité : 108 492 340 940 

Descriptif projet 

Surface toitures valorisables PV 
 
14 000  

m² (en considérant 
l’encombrement) 

Tarif max. d'achat du kWh (au moment de l'étude) 0,1051 €/kWh 

Pertinence d'une mise à disposition de toiture oui 

Technologies envisagées Modules cristallins 

Dimensionnement technique 

Puissance crête [kWc]  2 250 kWc 

Production annuelle totale d'électricité [MWh] 2 140 MWh 

Taux de couverture des besoins (hors chauffage et ECS) 228% 

Durée de vie du système [ans] 20 ans 

Emissions de CO2 évités [tCO2/an] 50 tCO2/an 

Déchets nucléaires (à vie longue) évités [kg/an] 2 kg/an  
(fabrication des panneaux photovoltaïques exclue)  

Emissions de SO2 évitées (acidification) [kg/an] 170 kg/an  
(fabrication des panneaux photovoltaïques exclue) 

Dimensionnement économique 

  Unité Photovoltaïque 

Investissement euros HT 1 500 000 € 

Coûts annuels 
d’exploitation 

Frais de maintenance  25 000 €/an 

Recettes annuelles 
gagnées 

Recettes liées à une vente d’énergie  225 000 €/an 

Temps de retour brut sur 
investissement4 

Années 7 

                                                             
 

 

 

4 TRB = Investissement/Economie annuelle = Investissement / (Gain lié aux recettes – frais d’exploitation)  
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3.2. GENERATION DE LA CHALEUR A PARTIR DE LA RESSOURCE SOLAIRE 
(THERMIQUE) 

3.2.1.  Gisement  

L’usage d’eau chaude sanitaire dans les logements est régulier tout au long de l’année, contrairement à celui retrouvé 
dans des bâtiments tertiaires ou industriels.  

Etant donné que la zone d’étude comprend principalement des logements, l’exploitation des toitures pour la mise en 
place de panneaux solaires thermiques est envisageable.  

Par ailleurs, le solaire thermique en toiture entre en compétition avec la végétalisation de toiture (si désirée) et le solaire 
photovoltaïque en termes de surface disponible.  

Les surfaces de toitures approximatives de chaque lot ainsi que les hypothèses associées sont les mêmes que celles 
présentées dans la partie précédente (3.1 potentiel photovoltaïque).  

3.2.2.  Potentiel technique  

Plusieurs typologies de systèmes solaires thermiques existent. L’installation en circuit fermé sous pression est la plus 
notable.  

Pour chaque lot comprenant des logements, le taux de couverture des besoins d’ECS par énergie solaire est limité à 
60%.  

3.2.3.  Approche économique et environnementale  

L’investissement initial est estimé à environ 1200 €/m² de capteurs (REX projets ARTELIA). 

Les estimations économiques proposées dans ce rapport pour l’énergie solaire thermique excluent les coûts des 
conduites des panneaux jusqu’aux logements, ainsi que le surcoût lié aux ballons de stockage. 

Les frais de maintenance ont été considérés équivalents à 1% de l’investissement/an. 

Concernant les gains économiques et environnementaux, la comparaison s’appuie sur les données moyennes du réseau 
électrique français, tel que présenté dans la solution de référence (cf. partie 4.1.1). Les émissions évitées sont 
considérées comme étant celles comprises dans le kWh électrique remplacé par la production solaire thermique.  

Pas de prise en compte des émissions liées à la fabrication et au transport des capteurs.  

Le gain économique correspond au prix du kWh électrique remplacé par la production solaire thermique. 

Le tableau 7 synthétise le potentiel maximal de cette énergie calculé dans la zone d’étude. 
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Tableau 7 : Bilan du potentiel technique solaire thermique 

Rappel des enjeux énergétiques 

Il est étudié ici la mise en place d'installations solaires thermiques pour la production d'ECS. Celle-ci doit s'accompagner 
d'une réduction des besoins à leurs stricts minimum (dispositifs d'économie d'eau, optimisation des réseaux, etc.). 

 Besoins estimés en énergie pour l’ECS 

     SRT Besoins Usage régulier concerné 
     m² MWhep/an MWhep/an 
  

Logement 
 31 719  913 Oui 

Tertiaire  16 507 190 Non 

Commerce  453 8 Non 

 Hôtellerie/restauration  416 30 Non 

 TOTAL   1 141  

Descriptif projet 

Principal mode de pose proposé  Surimposition de toitures terrasse 

Technologies envisagées Capteurs solaires plans 

Implantations possibles En sheds à 45° sur toiture terrasse 

Pertinence d’une mise à disposition de toiture Pertinente pour les besoins en ECS 

Dimensionnement technique 

Surface effective de toiture occupée  4 470 m² 

Surface utile capteurs [m²] 1 570 m² 

Production annuelle d’ECS 550 MWh (48%) 

Stockage ECS total 120 m3 

Emissions de GES évités [tCO2/an] 
35 tCO2/an (comparaison avec électricité, 
fabrication des capteurs exclue) 

Déchets nucléaires (à vie longue) évités [kg/an] 0,55 kg/an (comparaison avec électricité) 

Emissions de SO2 évitées (acidification) [kg/an] 0,04 kg/an (comparaison avec électricité) 

Dimensionnement économique 
  Unité Thermique 

Investissement euros HT 1 340 000 € 

Coûts annuels 
d’exploitation 

Frais de maintenance et renouvellement 
matériel (P2, P3) 

13 400 €/an 

Consommation énergétique résiduelle 28 000 €/an 

Total : 41 400 €/an 

Economie annuelle 
Gain économisé par rapport à une solution 

électrique 
157 000 €/an 

Temps de retour brut 
annuel 

Années 12 
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3.3. GENERATION DE CHALEUR A PARTIR DE LA RESSOURCE BOIS-ENERGIE  

Ici, est considérée uniquement la valorisation du bois soit le bois-énergie. La filière bois-énergie se structure 
considérablement au fur et à mesure des projets biomasse qui se développent.  

L’intérêt de cette énergie est un bilan carbone pratiquement nul, le CO2 délivré lors de la combustion ayant été stocké 
préalablement par le bois (phénomène de photosynthèse), sous réserve de la présence d’une filière durable 
d’approvisionnement en combustible.  

Concernant les émissions polluantes (CO notamment), des dispositifs de traitement des fumées sont systématiquement 
mis en place pour des chaudières collectives (ce qui n’est pas le cas pour des chauffages au bois individuel type poêle à 
bois par exemple). La qualité de l’air doit ainsi être mesurée.  

Il s’agit là de répondre aux besoins de chaleur pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, via une production 
mutualisée à plusieurs bâtiments ou par bâtiment. 

3.3.1.  Limites 

Trois obstacles pénalisent généralement l’utilisation de la biomasse dans le cadre du projet :  

 Le trafic routier nécessaire à l’approvisionnement en biomasse représentant une gêne possible (nuisances 
sonores, encombrement du trafic). Sur la base d’une consommation estimée pour le chauffage et l’ECS, le 
nombre de livraisons nécessaires en semi-remorques peut être évalué :  

Puissance de dimensionnement 
évaluée (MW) 

Combustibles (t) Nombre de rotations annuelles 

1 MW 1150 t/an 46 
 
Pour de tels volumes, une livraison par semi-remorques à fond mouvant est envisageable (25t).  
Le nombre de rotations par an et le trafic routier engendré constituent donc un enjeu du développement de 
la solution bois-énergie.  
 

 Espace nécessaire pour la mise en place de la solution bois-énergie :  
En effet, si une solution collective est retenue, une chaufferie bois de l’ordre de 1 MW de puissance thermique 
doit être envisagée. Elle implique de considérer l’espace nécessaire pour le dépotage dans des conditions de 
sécurité et le stockage du bois transporté.  
Une chaufferie bois énergie est un bâtiment dédié comportant une chaudière bois/biomasse dont la puissance 
est supérieure à 70 kWh généralement et un silo de stockage du combustible bois. Sous cette configuration, le 
transport du bois au foyer de la chaudière est automatique et régulé. Les produits de combustion sont évacués 
par un conduit de fumée.  
La mise en place d’une chaufferie doit être vérifiée et consolidée avec les choix architecturaux de la zone ainsi 
qu’avec la programmation surfacique.  
Il est nécessaire, dans une phase de faisabilité, d’étudier si la possibilité de la mise en place d’une chaufferie 
collective est limitée par la programmation des bâtiments de la zone d’étude.  
Eventuellement, une autre possibilité serait de mettre en place plusieurs petites chaufferies pour chaque 
groupement de lots. Cette configuration permettra de limiter les coûts des extensions.  
 

 La combustion de biomasse est émettrice de particules, ce qui impacte la qualité de l’air.  
Les émissions liées à la combustion du bois doivent être suivies et contrôlées.  

3.3.2.  Approche économique  

Les hypothèses économiques sont construites telles que : 
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- Le coût d’investissement initial proposé ci-dessous ne comptabilise pas les futures conduites, mais uniquement 
la future chaudière à bois, d’une puissance d’environ 1 MW (pour des données sur les coûts liés à la création 
de réseau, se référer à la partie 3.5). 

- P1 (coût du combustible) : 70 €/t (plaquettes forestières), proposition fondée sur la taille de la future chaudière 
(REX projets ARTELIA)  

- P2 (frais de maintenance) : 2% de l’investissement initial/an  

Le TRB (temps de retour brut) ne peut pas être présenté à ce stade pour cette filière car il dépend de la tarification qui 
sera proposée par l’exploitant du futur réseau de chaleur (TRB = investissement / économie annuelle = investissement 
/ (gain tarifaire – frais de maintenance). A noter que les coûts liés à l’exploitation de la chaudière bois-énergie sont plus 
importants que ceux liés au scénario de référence (énergies non renouvelables, cf. partie 4.1.1). 

3.3.3.  Approche environnementale 

Les émissions de CO2 évitées suite à l’utilisation du bois-énergie correspondent à la différence entre les émissions CO2 
liées au chauffage et à l’ECS (telles que présentées dans le scénario de référence dans la partie 4.1.1) et les émissions 
CO2 liées à la combustion des plaquettes forestières (24,6 kgCO2e/MWhep). Les émissions liées au transport du bois par 
poids lourd ne sont pas considérées dans cette estimation.   

La fiche en page suivante synthétise le potentiel maximal du bois-énergie (solution couvrant 100% des besoins en 
combinant les besoins de toute la zone) :  
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Tableau 8 : Bilan de potentiel technique de la filière bois-énergie 

Rappel des enjeux énergétiques 

Consommation estimée d'énergie [MWhEP/an] 

    m² SRT Chauffage ECS Total 

Logement 31 719 m² 710 913 1 624 

Tertiaire 16 507 m² 114  190  304 

Commerce 453 m² 16  8 24 

Hôtellerie/restauration 416 m² 31 30 61 

TOTAL 49 096 872 1 141  2 013 

Descriptif projet 

Le bois-énergie répond à la fois aux besoins d'ECS et aux besoins de chauffage 

Type de combustible plaquettes forestières 

Coût du combustible (au moment de l'étude) 70 €/t 

Nombre de jours de stockage considérés 7 jours 

Taux de couverture considéré* 100% *dans la limite de la ressource 

Dimensionnement technique (en première approche) 

Puissance de chaudière biomasse [kWth] 1 000  

Production annuelle totale de chaleur [MWhutiles] 2 010 

Consommation de biomasse [tonnes/an] 1 140  

Volume de stockage nécessaire [m3] 211  

Emprise au sol envisagé (hauteur du silo 3 m) [m²] 70 

Emission de GES évités [t CO2 /an] 
170  
(approvisionnement de la chaufferie par poids 
lourd exclu) 

Dimensionnement économique (en première approche) 

  Unité Bois énergie 

Investissement euros HT 772 000 € 

Coûts annuels 
d’exploitation 

Frais de maintenance 15 000 €/an 

Coût de combustible 81 000 €/an 

Renouvellement matériel 51 400 €/an 

     Total 147 400 €/an 
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3.4. GENERATION DE LA CHALEUR A PARTIR DE LA RESSOURCE GEOTHERMALE 

3.4.1.  Gisement  

L’étude de la ressource effectuée en phase 1 oriente vers une solution de géothermie basse énergie. 

Etant donné les propriétés des aquifères de la zone d’étude, l’implantation d’un forage au niveau de la zone d’étude, 
avec des propriétés similaires à celles du forage préexistant alimentant le réseau de chaleur de Grigny, peut être 
réalisée. Le captage de l’énergie est réalisé grâce à un doublet de forage, qui va puiser et réinjecter l’eau dans la nappe 
phréatique.  

En guise de rappel, les caractéristiques espérées au niveau de la ZAC Grande Ouest sont les suivantes (si la nature de la 
nappe est la même que celle du forage de Grigny) :  

 Profondeur : 1600 m environ 

 Température : 71 °C (possibilité de s’affranchir de l’utilisation d’une pompe à chaleur si cette condition est 
vérifiée)  

 Débit de pompage nécessaire : 300 m3/h  

3.4.2.  Potentiel technique 

Pour rappel, la géothermie basse énergie comprend habituellement des consommations d’énergie fossile ou 
d’électricité du réseau (avec recours à une PAC dans le cas présent) afin de couvrir de manière totale et en permanence 
les besoins de chaleur. Le contenu CO2 de cette solution reste moins élevé qu’une solution classique de chauffage 
thermique. Cependant, dans le cas des aquifères de Grigny, et si la ressource s’avère aussi favorable au niveau de la ZAC 
Grande Borne Ouest qu’au niveau du forage de Grigny, il sera possible de s’affranchir de l’emploi d’une pompe à chaleur. 
Dans ce cas, les seules consommations électriques à considérer sont celles du pompage (négligées dans les résultats 
présentés ci-dessous).  

Cette étude est fondée sur une analyse technico-économique basée sur des valeurs moyennes issues des retours 
d’expérience et de projets similaires. La solution géothermique, au vu du gisement brut favorable, sera proposée pour 
le chauffage et l’ECS dans un des scénarii de combinaisons d’énergies renouvelables.  

A ce stade d’avancement du projet, il n’est pas possible de déterminer la faisabilité technique de cette solution. Une 
étude approfondie devra être réalisée pour cet aménagement. 

3.4.3.  Approche économique et environnementale 

La proposition économique présentée ci-dessous correspond à la solution de la mise en œuvre d’un nouveau doublet 
de forage, présentant les mêmes caractéristiques que celui de la ZAC Grande Ouest. N’ont pas été considérés les coûts 
des raccordements des sous-puits et lots. Les principales hypothèses économiques (issues de REX d’ARTELIA) sont les 
suivantes :  

 Pour l’investissement initial :  

o Etude et maîtrise d’œuvre : 20 000 € HT 
o Forage : 2000 €/ml 
o Equipements puit : 67 € HT/kW 
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 Pour les frais de maintenance :  

o Maintenance régulière : 3000 €/an 
o Maintenance exceptionnelle : 1050 €/an  
o Maintenance PAC : 350 €HT/kW  

 
En ce qui concerne les émissions de GES évitées par rapport à la solution de référence, la valeur présentée ci-dessous 
correspond aux émissions liées à la solution de référence (mix entre énergie électrique pour les besoins en ECS et 
énergies fossiles pour la chaleur, le détail de cette solution est présentée dans la partie 4.1.1). Ces émissions sont évitées 
suite à la mise en place d’une solution renouvelable. N’ont pas été considérées les émissions liées à la consommation 
électrique de la PAC (si une PAC s’avère nécessaire) ni des pompes.  

La fiche suivante synthétise le potentiel maximal de cette énergie (solution couvrant 100% des besoins) :  
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Tableau 9 : Bilan du potentiel de la ressource géothermale 

Rappel des enjeux énergétiques 

Consommation estimée d'énergie [MWhEP/an] 

    M² SRT Chauffage ECS Total 

Logement 31 719 m² 710 913 1 624 

Tertiaire 16 507 m² 114 190 304 

Commerce 453 m² 16 8 24 

Hôtellerie/restauration 416 m² 31 30 61 

TOTAL 49 096 m² 872 1 141 2 013 

Descriptif projet 

Solution technologique retenue : Géothermie sur nappe 

Profondeur du forage :  1 600 m (source : SEER) 

Débit de pompage total nécessaire :  100 m3/h  

Données spécifiques à la technologie 

Production annuelle totale de chaleur [MWhEP] : 2 000 MWhep 

Couverture des besoins (chauffage et ECS) 100% 

Emission de GES évités [t CO2 /an] 
220 
(consommations électriques des 
équipements exclues) 

Dimensionnement économique (en première approche) 

  Unité Géothermie 

Investissement euros HT 

 

7 000 000 € 

(avec la réalisation d’un nouveau 
doublet de forage) 

Coûts annuels d’exploitation Frais de maintenance 82 000 €/an 

Temps de retour brut sur investissement Années >50 ans 

   

  

Le temps de retour brut proposé dans le tableau ci-dessus ne comprend pas les gains liés à la tarification du futur réseau 
(TRB = investissement / Gain par rapport à référence en termes de maintenance – dépenses). Le TRB est très important 
(>50 ans) dans le cas de la création d’un nouveau forage. Il faudra imposer une tarification élevée pour pouvoir 
compenser le coût de l’investissement très important. Cette possibilité serait donc peu envisageable. Dans la suite de 
cette étude, la possibilité du raccordement au réseau de chaleur géothermie préexistant sera étudiée de manière 
prioritaire à celle de la création d’un nouveau forage. Cette dernière possibilité ne sera pas considérée dans la 
scénarisation (dernière partie de ce rapport).   
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3.5. RESEAUX DE CHALEUR 

3.5.1.  Approche économique et environnementale 

Les coûts proposés dans cette partie s’appuient sur des REX de projets ARTELIA :  

 Investissement initial :  

o 600 €/ml : coût matériel + pose linéaire 

o 40 €/kW par sous-station 

 Frais de maintenance :  

o Gros entretien : 8 €/MWh 

o Frais d’exploitation, marges : 12 €/MWh 

Les émissions de GES évitées pour le raccordement au réseau de chaleur existant correspondent à la différence entre :  

 D’une part, les émissions de la solution de référence (mix entre énergie électrique pour les besoins en ECS 
et énergies fossiles pour la chaleur), évitées suite au recours à l’énergie moins carbonée du réseau de 
chaleur.  

 D’autre part, les émissions associées au contenu carbone du réseau 

Les émissions correspondant à la création d’un nouveau réseau de chaleur n’ont pas été présentées dans la suite de 
cette partie car elles dépendent de la filiale énergétique utilisée pour ce nouveau réseau (géothermie ou bois-énergie). 
Se référer aux parties précédentes pour avoir une idée des émissions liées à ces filiales.  

3.5.2.  Raccordement au réseau de chaleur existant 

Comme indiqué en phase 1, le raccordement de la ZAC Grande Borne Ouest au réseau de chaleur de Grigny peut être 
envisageable. 

En effet, le tracé présenté sur le site Carmen n’est pas parfaitement à jour. Le réseau de chaleur dessert actuellement 
le quartier Centre-Ville. Ce rapprochement à la zone d’étude peut permettre de justifier un raccordement en termes de 
rentabilité économique.  

A ce stade, le tracé mis à jour n’est pas disponible. Le dimensionnement s’appuie donc uniquement sur les plans MS3 
transmis, sans considérer la distance supplémentaire de raccordement à ajouter entre le quartier Centre Ville et la ZAC 
Grande Borne Ouest.  

Le temps de retour brut (Investissement / [Gain – frais de maintenance]) est calculé en se référant aux chiffres 
communiquées pour le réseau SEER, notamment pour le prix de vente du MWh.  

La fiche suivante synthétise les éléments techniques et économiques d’une solution de raccordement à un réseau de 
chaleur existant :   
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Tableau 10 : Bilan du potentiel de raccordement au réseau de chaleur existant 

Rappel des enjeux énergétiques 

Consommation estimée d'énergie [MWhEP/an] 

    M² SRT Chauffage ECS Total 

Logement 31 719 m² 710 913 1 624 

Tertiaire 16 507 m² 114 190 304 

Commerce 453 m² 16 8 24 

Hôtellerie/restauration 416 m² 31 30 61 

TOTAL 49 096 m² 872 1 141 2 013 

Descriptif projet 

Réseau de chaleur : 
Depuis le réseau de la ville de 
Grigny 

Contenu carbone du réseau :  
78 gCO2/kWH 
(source : SEER) 

Coût de vente de l’énergie (approx.) 
62 €TTC/MWh 
(source : SEER) 

Investissement estimatif conduites  600 €/ml 

Données spécifiques à la technologie 

Puissance équivalente moyenne appelée [MWth] : 1 MWth 

Durée de fonctionnement à pleine puissance considérée [h] 2 500 h 

Emissions de CO2 évitées [tCO2e/an] 120 tCO2e/an 

Nouvelle densité thermique [MWhth/ml]  

3 MWhth/ml 
Valeur à nuancer car ne 
comprend pas les 
raccordements depuis le 
quartier Centre-Ville 

Dimensionnement économique (en première approche) 

  Unité  

Investissement (réseau et sous-stations) euros HT 970 000 € 

Frais de maintenance euros HT/an 40 000 €/an 

Temps de retour brut Années 9 ans 
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3.5.3.  Création d’un réseau de chaleur 

La pertinence d’un réseau de chaleur se mesure par la densité énergétique que représente un projet. Ce ratio se calcule 
de la manière suivante : besoin en chaleur (chauffage + ECS) / longueur du réseau de chaleur.  

L’ADEME préconise une densité de 3 MWh/ml pour un réseau optimal. Dans le fond chaleur, la densité minimale 
considérée a été établie à 1,5MWh/ml afin de pouvoir intégrer des réseaux de chaleur alimentant des bâtiments 
performants et économes en énergie. Le seuil de 1,5 MWh/ml peut donc être considéré comme un seuil minimal à 
dépasser. 

Dans le cas de la zone d’étude, le réseau de chaleur permettrait de raccorder la production en chaleur de la future 
chaufferie bois aux différents lots. Afin d’élaborer une première proposition, le dimensionnement réalisé s’est appuyé 
sur les plans transmis dans le livrable MS3.  

Compte tenu des besoins estimés et de la disposition actuelle des lots, un réseau qui englobe la totalité de la ZAC Grande 
Borne Ouest ne permettrait pas d’atteindre le seuil de rentabilité exigé.  

D’après les distances approximatives mesurées sur les plans, le réseau de chaleur crée comprendra approximativement 
1550 ml, soit une densité thermique de 0,8 MWh/ml (besoins chauffage + ECS) ou de 0,5 MWh/ml (besoins en ECS 
exclus).  

Une autre possibilité consiste à exclure le secteur Méridien/Solstice de ce dimensionnement. Dans ce cas, il est possible 
d’atteindre une densité thermique de 1 MWh/ml (besoins chauffage + ECS) ou de 0,6 MWh/ml (besoins en ECS exclus). 
Malgré l’adaptation du tracé, les données actuelles de la ZAC ne permettraient pas d’atteindre le seuil de rentabilité 
proposé par l’ADEME en termes de création d’un nouveau réseau de chaleur.  

Compte tenu de ces premières évaluations, la solution de création d’un réseau de chaleur est à approfondir et optimiser 
avec une étude de faisabilité. Il est important de noter que la disposition des lots et des usages tels que prévue 
actuellement dans la programmation ne permet pas de dépasser le seuil de rentabilité pour un réseau de chaleur.  

Cependant, la création d’un réseau de chaleur présente différents atouts vis-à-vis d’autres solutions énergétiques (atout 
économique et stabilité des prix pour les usagers, atout économique pour le promoteur de par les avantages sur le 
respect des exigences liées à la RT2020, intégration d’une source d’énergie renouvelable dont la part pourrait être 
amenée à augmenter, …) 

La fiche suivante synthétise les éléments techniques et économiques d’une solution de création d’un réseau de chaleur 
:  
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Tableau 11 : Bilan du potentiel de la création d’un nouveau réseau de chaleur 

Descriptif projet 

Réseau de chaleur : ZAC Grande Borne Ouest 

Contenu carbone du réseau :  A préciser 

Coût de vente de l’énergie (approx.) A préciser 

Investissement estimatif conduites  600 €/ml 

Données spécifiques à la technologie 

Puissance équivalente moyenne appelée [MWth] : 1 MWth 

Durée de fonctionnement à pleine puissance considérée [h] 2 000 h 

Nouvelle densité thermique [MWhth/ml]  0,8 MWhth/ml 

Dimensionnement économique (en première approche) 

  Unité  

Investissement (réseau et sous-stations) euros HT 970 000 € 

Frais de maintenance euros HT/an 40 000 € 
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4. ELABORATION DE SCENARII INTEGRANT LES ENERGIES 
RENOUVELABLES  

D’après la conclusion de la première phase de l’étude, trois scénarii principaux composés d’énergies renouvelables 
sont proposés :  

 Scénario n°1 : solution solaire thermique pour la couverture des besoins en ECS (60% des besoins des lots concernés) 
ainsi que des installations photovoltaïques pour les toitures pertinentes. 

 Scénario n°2 : Raccordement au réseau existant de Grigny (alimenté principalement par la géothermie, mais pas de 
nouveau forage prévu au niveau de la ZAC) pour satisfaire les besoins en chaleur (ECS + chauffage). Installations 
photovoltaïques sur les toitures pertinentes.  

 Scénario n°3 : Mise en place d’une chaufferie de bois-énergie et d’un nouveau réseau de chaleur au niveau de la 
ZAC pour satisfaire les besoins en chauffage. Solution solaire thermique pour la couverture des besoins en ECS (60% 
des lots concernés).  

Afin d’évaluer le potentiel en énergies renouvelables, chaque scénario est ensuite comparé à un scénario de référence 
n’utilisant que des énergies traditionnelles (moyenne des énergies fossiles « habituelles ») pour le chauffage et 
l’électricité pour la production d’eau chaude sanitaire (ECS).  

4.1. HYPOTHESES GENERALES 

Le document « Comparatif des modes de chauffage & Prix de vente de la chaleur en 2011 » (AMORCE – Février 2013) a 
notamment été utilisé pour les hypothèses de coût. 

Une bibliographie enrichie est également utilisée pour les calculs 

4.1.1.  Scénario de référence : recours aux « énergies traditionnelles »  

La situation de référence retenue et mentionnée dans la suite du rapport correspond à celle qui serait a priori mise en 
place en l’absence de volonté de la Maîtrise d’Ouvrage de développer les EnR :  

 Une installation de chauffage de type énergies fossiles classiques (gaz à condensation)  
 Un système de production d’ECS électrique 
 Climatisation électrique  

Les coûts de consommation de ces postes et des postes alimentés en électricité sont comptés à partir des tarifs moyens 
mentionnés dans les hypothèses économiques.  

Hypothèses du scénario de référence 

Les hypothèses économiques considérées proviennent de REX issus de la RT2012 :  

 Pour le chauffage à énergie fossile classique : 

o Investissement : 26 €TTC/m²SRT (ramené au prix sans TVA) 

o Coût de l’énergie (P1) : 6,4 c€/kWh  

 Pour l’ECS électrique :  
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o Investissement : 52 €TTC/m²SRT (ramené au prix sans TVA)  

o Coût de l’énergie (P1) : 10 c€/kWhEF  

 P2-P3 pour chauffage et ECS inclus : 1,81 €TTC/m²SRT (ramené au prix sans TVA) 

Une durée de vie de 20 ans est considérée. 

Les hypothèses concernant les émissions CO2 :  

 Mix électrique français : 63 gCO2/kWh (énergie finale) 

 Energies fossiles classiques : 235 gCO2/kWh (énergie finale) 

 

 

4.1.2.  Hypothèses concernant la consommation d’énergies primaires de la zone par scénario 

La réglementation thermique prend en compte les autres énergies renouvelables permettant d’alimenter les réseaux 
de chaleur. En effet, le Cepmax à atteindre est majoré pour les bâtiments qui se raccordent à un réseau de chaleur, avec 
3 niveaux de modulation selon le contenu CO2 du réseau :  

 + 30% pour un contenu carbone inférieur ou égal à 50 grammes par kWh (ce coefficient correspond à celui 
appliqué au bois énergie) ;  

 + 20% pour un contenu carbone compris entre 50 et 100 grammes ;  
 + 10% pour un contenu carbone compris entre 100 et 150 grammes. 

Le parti a été pris dans l’étude de ne pas recalculer le Cep en fonction des énergies mises en place mais de la conserver 
au niveau de la RT2012, niveau plus exigeant. En effet, il est considéré que même s’il y a mise en place d’énergies 
renouvelables pour l’alimentation des bâtiments, ceux-ci ne doivent pas s’affranchir d’une bonne performance 
énergétique au niveau du bâti et des équipements internes.  

4.1.3.  Hypothèses économiques 

La durée d’étude a été considérée à 20 ans pour pouvoir comparer toutes les énergies entre elles, (photovoltaïque avec 
un contrat d’achat sur 20 ans). Il est à noter que les installations après cette période possèderont une valeur résiduelle 

Situation de référence ECS Chauffage Total

Investissement initial € HT 2 300 300 1 164 200 3 465 000
P1 - Energie € HT/an 44 200 52 100 96 300

P2 - DEM € HT

P3 - Renouvellement matériel € HT/an 

P4 - annuité d'emprunt € HT - - -

500 k€ total

25 k€ /an

Coût global de consommation 
électricité autres que chauffage et 

ECS

7 300 32 000 39 300

Unités Situation de référence

Emissions de CO2 toutes utilisations T CO2/an 240

CGA hors recette PV k€ /an 290

Déductions recettes photovoltaïques linéarisées 
sur 20 ans

k€ /an 0

CGA k€ /an 290
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non nulles (durée de vie considérée à 30 ans pour une partie des équipements solaire thermique et photovoltaïques 
par exemple).  

 Le taux d’actualisation appliqué est de 4%. 
 Les calculs ne prennent pas en compte une actualisation des coûts de l’énergie, néanmoins le taux d’actualisation 

élevé retenu peut compenser en partie ce point. Par ailleurs, les évaluations proposées sont prudentes, et une 
inflation des coûts de l’énergie pourrait augmenter la rentabilité des investissements effectués dans les énergies 
renouvelables. 

 Il n’est considéré aucun emprunt pour le calcul du temps de retour brut et du coût global actualisé. 
 Enfin, les coûts globaux sont déterminés hors subventions possibles. 
 Les recettes présentées dans les scénarii (sauf pour le photovoltaïque qui correspond à un gain en vente directe), 

correspondent à des économies annuelles d'exploitation par rapport au scénario de référence (€ TTC). 

4.1.4.  Hypothèses environnementales 

Les émissions de CO2 ont été comptabilisées à partir des hypothèses suivantes :  

 Emissions de CO2 bois-énergie : 16 gCO2/kWh 
 Emissions de CO2 énergies fossiles classiques : 235 gCO2/kWh 
 Emissions de CO2 de l’électricité du réseau français : 63 gCO2/kWh 

4.2. SCENARIO 1 : SOLAIRE PV + SOLAIRE THERMIQUE  

4.2.1.  Description du scénario 

Il a été considéré pour ce scénario la mise en place de solaire photovoltaïque sur les toitures et que le solaire thermique 
couvre 60% des besoins en ECS.  

Une consommation d’énergie conventionnelle résiduelle est nécessaire pour assurer l’appoint au solaire thermique en 
période de mauvais temps et en hiver notamment du fait du dimensionnement retenu (limitation des surchauffes pour 
préserver l’installation). Ici, l’appoint est assuré par de l’électricité.  

Enfin, le photovoltaïque est proposé ici en implantation des toitures les plus pertinentes sur le plan économique après 
prise en compte des surfaces occupées par le solaire thermique.  

4.2.2.  Résultats 

Le tableau ainsi que le graphe ci-après reprennent les principaux résultats du scénario n°1 :  

Les coûts des énergies sont néanmoins peu comparables entre eux car ils interviennent pour des usages différents 
(thermique ou électrique, chauffage ou ECS). La comparaison peut par contre se faire entre scénarii (voir partie 
suivante). 
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Tableau 12 : Caractéristiques techniques et économiques des énergies renouvelables du scénario 1 

 

Les recettes présentées dans les scénarii (sauf pour le photovoltaïque qui correspond à un gain en vente directe), 
correspondent à des économies annuelles d'exploitation par rapport au scénario de référence (€ TTC). 

Unité Solaire thermique Photovoltaïque

électrique ou 
thermique

thermique (ECS) électrique

Détail
Totalité des lots équipés pour 
l'ECS

Equipement du reste des 
surfaces de toitures (celles non 
mobilisées par les capteurs 
solaires). Vente directe 
d'électricité

Investissement initial € HT 1 337 000 € 1 120 000 €

Puissance - kW 1 700 kWc

Production - MWh/an 
(thermique ou 

électrique)
550 MWh/an 1 630 MWh/an

Frais de maintenance et 
renouvellement matériel annualisés 

(P2, P3) 
€ HT 14 000 € 25 000 €

Recettes annuelles bruts (si PV) ou 
par rapport à solution de référence 

(P1+P2+P3)
€ HT 144 000 € 120 000 €

Coût actualisé de l'énergie produite
€ / MWh

(thermique ou 
électrique)

170 € 50 €

Emissions de CO2 évités T CO2/an 34 tCO2/an 40 tCO2/an

Temps de retour brut pour 
l'ensemble du quartier

Années 12 ans 9 ans

Somme sur 20 ans (Recettes - 
Investissement - coût exploitation)

€ HT 1 263 000 € 780 000 €

Potentiel de chaque énergie étudiée scénario 1

Dimensionnement pour atteindre le 
potentiel

Besoins d'énergie considérés
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Figure 19 : Couverture en énergies renouvelables des besoins de la ZAC - Scénario 1 

 

Le scénario 1 permettrait de couvrir environ 50% des besoins de la ZAC avec des énergies renouvelables.  

Les installations photovoltaïques permettraient de produire une quantité d’énergie électrique plus importante que celle 
consommée au sein de la ZAC (1 630 MWhep produits pour 940 consommés). La valeur de la production supplémentaire 
n’est pas comptabilisée dans le graphique ci-dessus.  

Grâce à une production importante d’électricité photovoltaïque, la consommation électrique des logements peut être 
compensée par une production d’origine renouvelable. 

Les besoins en énergies non couverts par les EnR, autres que ceux liés au chauffage, correspondent aux besoins en ECS 
non couverts par le solaire thermique.  

4.3. SCENARIO 2 : RACCORDEMENT RESEAU EXISTANT + SOLAIRE PV 

4.3.1.  Description du scénario  

Ce scénario présente un raccordement au réseau de chaleur de Grigny, présentant un mix énergétique d’environ 60% 
d’énergies renouvelables et de récupération. Ce scénario exclut la mise en œuvre d’un nouveau doublet de forage 
(réserve de chaleur du réseau de Grigny suffisante). Le réseau permettra de couvrir tous les besoins en chauffage et en 
ECS. Les coûts liés aux éventuels raccordement et sous-stations sont estimés dans les données économiques. 

Le solaire photovoltaïque présenté dans ce scénario est en plus grande proportion que dans le scénario 1 étant donné 
qu’il n’est plus en compétition avec les capteurs solaires thermiques.  

4.3.2.  Résultats 
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Tableau 13 : Caractéristiques techniques et économiques des énergies renouvelables du scénario 2 

 

Les recettes présentées dans les scénarii (sauf pour le photovoltaïque qui correspond à un gain en vente directe), 
correspondent à des économies annuelles d'exploitation par rapport au scénario de référence (€ TTC). Le raccordement 
au réseau géothermique existant (sans création de nouveau doublet de forage) présente un investissement initial 
inférieur à celui de la solution de référence, son TRB est donc considéré comme immédiat. 

Unité Photovoltaïque
Raccordement au réseau 

géothermique

électrique ou thermique électrique
thermique (chauffage + 

ECS)

Détail

Equipement de l'ensemble 
des toitures pour produire  
de l'électricité au meilleur 
tarif. Absence de 
couverture des besoins 
(vente d'électricité 
intermittente).

Raccordement de 
l'ensemble des lots pour le 
chauffage et ECS au 
réseau géothermie existant

Investissement initial € HT 1 480 000 € 1 000 000 €

Puissance - kW 2 300 kWc 1 000 kWth

Production - MWh/an 
(thermique, frigorifique ou 

électrique)
2 100 MWh/an 2 000 MWhep/an

Frais de maintenance et 
renouvellement matériel 

annualisés (P2, P3) 
€ HT 25 000 € 40 000 €

Recettes annuelles bruts ou par 
rapport à solution de référence 

(P1+P2+P3)
€ HT 200 000 € 96 000 €

Coût actualisé de l'énergie 
produite

€ / MWh
(thermique ou 

électrique)
46 € 40 €

Emissions de CO2 évités T CO2/an 50 tCO2/an 220 tCO2/an

Temps de retour brut pour 
l'ensemble du quartier

Années 7 ans
immédiat car investissement 

solution de base plus coûteuse

Somme sur 20 ans (Recettes - 
Investissement - coût 

exploitation)
€ HT 2 020 000 € 120 000 €

Potentiel de chaque énergie étudiée scénario 2

Besoins d'énergie considérés

Dimensionnement pour atteindre 
le potentiel
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Figure 20 : Couverture en énergies renouvelables et/ou du réseau des besoins de la zone d’études – scénario 2 

Le scénario 2 est plus ambitieux en termes de couvertures des besoins grâce au raccordement au réseau de chaleur de 
Grigny. Ce raccordement permettrait de couvrir l’ensemble des besoins en chaleur de la ZAC. De plus, cette solution 
présente une filière centralisée pour la satisfaction des besoins en chaleur.  

Les installations photovoltaïques permettraient de produire une quantité d’énergie électrique plus importante que celle 
consommée au sein de la ZAC (2140 MWh/an produits pour 940 MWh/an consommés). La valeur de la production 
photovoltaïque supplémentaire ne figure pas sur le graphique ci-dessus.  

4.4. SCENARIO 3 : CREATION RESEAU BOIS ENERGIE + SOLAIRE THERMIQUE  

4.4.1.  Description du scénario  

Ce scénario correspond au recours à la création d’un nouveau réseau de chaleur alimenté par le bois pour répondre aux 
besoins en chauffage de la zone d’étude. Les coûts liés aux éventuels raccordement et sous-stations sont estimés dans 
les données économiques.  

De plus, le solaire thermique est proposé ici pour couvrir 60% des besoins en ECS.  

Une consommation d’énergie conventionnelle résiduelle est nécessaire pour assurer l’appoint au solaire thermique en 
période de mauvais temps et en hiver notamment du fait du dimensionnement retenu (limitation des surchauffes pour 
préserver l’installation). Ici, l’appoint est assuré par de l’électricité.  

4.4.2.  Résultats 
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Tableau 14 : Caractéristiques techniques et économiques des énergies renouvelables du scénario 3 

 

Les recettes présentées dans les scénarii, correspondent à des économies annuelles d'exploitation par rapport au 
scénario de référence (€ TTC). La solution de création réseau présente des coûts d’exploitation supérieurs à ceux du 
scénario de référence, ce qui explique la valeur négative des recettes annuelles par rapport à la solution de référence. 

Un TRB n’a pas été proposée pour la création du réseau de biomasse. En effet, cette filiale ne présente pas de gain 
annuel par rapport à la solution de référence, et pas de données liées à la tarification possible du futur réseau de chaleur 
(abonnement et consommation).   

 

Unité Solaire thermique Création réseau biomasse

électrique ou thermique thermique (ECS) thermique (chauffage)

Détail
Totalité des lots 

équipés pour l'ECS

Création d'un nouveau 
réseau alimenté par la 
biomasse pour répondre 
aux besoins en chauffage 
de la ZAC

Investissement initial € HT 1 337 000 € 1 350 000 €

Puissance - kW 0 € 1 000 kWth

Production - MWh/an (thermique, 
frigorifique ou électrique)

550 MWhep/an 870 MWhep/an

Frais de maintenance et 
renouvellement matériel 

annualisés (P2, P3) 
€ HT 14 000 € 80 000 €

Recettes annuelles bruts ou par 
rapport à solution de référence 

(P1+P2+P3)
€ HT 144 000 € -29 000 €

Coût actualisé de l'énergie 
produite

€ / MWh
(thermique ou électrique)

170 € 140 €

Emissions de CO2 évités T CO2/an 34 tCO2/an 170 tCO2/an

Temps de retour brut pour 
l'ensemble du quartier

Années 12 ans -

Somme sur 20 ans (Recettes - 
Investissement - coût exploitation)

€ HT 1 263 000 € -

Dimensionnement pour atteindre le 
potentiel

Besoins d'énergie considérés

Potentiel de chaque énergie étudiée scénario 3
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Figure 21 : Couverture en énergies renouvelables et/ou du réseau des besoins de la zones d’étude – scénario 3 

Le scénario 3 permet de couvrir environ 50% des besoins énergétiques de la ZAC. La filière bois-énergie 
permet de couvrir dans ce cas tous les besoins en chauffage de la ZAC.  

Les besoins en énergies non couverts par les EnR correspondent aux besoins en ECS non couverts par le solaire 
thermique. De plus, les besoins électriques dans ce scénario ne sont pas compensés par la production photovoltaïque.   

4.5. COMPARATIF DES SCENARII 

Les résultats du comparatif des scénarii proposés avec le scénario de base en termes de coût global et d’émissions de 
GES évitées sont présentés dans le graphique suivant. Il récapitule :  

 Les valeurs des recettes photovoltaïques pour les scénarii comprenant des panneaux (scénario 1 et 2) tels 
que présentés dans les tableaux récapitulatifs correspondant (paragraphes 4.2 à 4.4).  

 Le CGA (coût global actualisé) de l’énergie, calculé à base des coûts données dans les tableaux 
récapitulatifs de chaque scénario.  

 Les émissions de CO2 toutes utilisations telles que :  

Emissions = (Emissions de scénario de référence - émissions évitées indiquées dans les tableaux récapitulatifs 
de chaque scénario)  

L’électricité produite par les panneaux photovoltaïques n’est pas autoconsommée dans la ZAC (vente directe). 
Les émissions évitées suite à la mise en place des panneaux ne sont donc pas comptabilisées dans le graphique 
ci-dessous.  
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Figure 22 : Comparaison des scénarii avec le scénario de référence 

Le scénario 1 présente des émissions de gaz à effet de serre plus élevées que celles des deux autres scénarios dues au 
recours à des énergies non renouvelables comme appoint pour les besoins en ECS et pour couvrir les besoins en 
chauffage. Le scénario 3 vient en deuxième position suite aux émissions dues à l’emploi du bois-énergie. 

Concernant le coût global actualisé, le scénario 2 est le plus intéressant. Les coûts sont réduits grâce aux avantages de 
la mise en place d’un système centralisé pour couvrir les besoins en chaleur, contrairement au scénario 3 qui implique 
le déploiement de deux solutions séparées (solaire thermique + bois énergie). De plus, le scénario 2 permet une grande 
déduction des recettes photovoltaïques vu le grand déploiement de panneaux PV en absence de capteurs solaires 
thermiques. 

Il faut noter que les coûts pourront évoluer en fonction des coûts du marché photovoltaïque mais aussi des coûts des 
énergies mobilisées notamment dans le cas de la situation de référence qui dépend beaucoup de l’électricité du réseau. 

Pour compléter cette analyse, une approche multicritère est proposée ci-dessous comme outil d’aide à la décision ci-
dessous. Le tableau reprend les valeurs de la figure 22, et énumère les différents critères pris en compte pour 
l’établissement du classement entre les différents scénarii.    

En ce qui concerne les critères qualitatifs, des éléments explicatifs sont donnés ci-dessous :  

 Contraintes de mise en œuvre et d’exploitation :  
o Forte pour le scénario 3 car ce scénario comprend la création d’un nouveau réseau de chaleur et d’une 

nouvelle chaudière bois-énergie.  
o Faible pour le scénario 1 : la mise en place de panneaux et de capteurs sur les toitures ne présente 

pas de contraintes importantes. 
o Moyenne pour le scénario 2 : décentralisation des sources de chaleur (chauffage et ECS) entre solaire 

thermique et raccordement au réseau existant. 
 Facilité de financement :  

o Faible pour le scénario 3 car la densité du nouveau réseau de chaleur n’est pas suffisamment élevée, 
donc le seuil de rentabilité sera difficilement atteint.  

o Forte pour le scénario 2 : le raccordement au réseau de chaleur existant permet plusieurs économies 
par rapport au scénario de référence. 
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o Moyenne pour le scénario 1, mais tout à fait envisageable au vu des recettes gagnées suite à la vente 
directe de l’énergie photovoltaïque. 

 Impacts et risques environnementaux : le classement s’appuie sur le pourcentage des besoins de la ZAC couvert 
par des énergies renouvelables. 

 

 

 

N° Critère Min Max 

1 Coût Global Actualisé 12 290 

2 Quantité de CO2 émis 20 240 

3 Contraintes de mise en œuvre et d'exploitation qualitatif  qualitatif  

4 Facilité de Financement qualitatif  qualitatif  

5 Impacts environnementaux qualitatif  qualitatif  
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La notation proposée repose sur de critères techniques, économiques et environnementaux. Le scénario 2 est celui 
présentant le plus d’intérêts au vu des coûts impliqués et de la réduction des impacts environnementaux de la 
consommation énergétique de la zone d’étude.  

CONCLUSION GENERALE DE L’ETUDE 

En conclusion, il est important de rappeler que : 

 Avant toute mise en œuvre des énergies renouvelables, il est nécessaire de travailler sur l’enveloppe du bâtiment 
et sur son orientation pour consommer le moins possible. Ces paramètres sont aujourd’hui bien repris dans la 
réglementation thermique du bâtiment. 

 Les solutions mettant en œuvre des énergies renouvelables trouveront un intérêt économique supplémentaire 
en comparaison aux énergies fossiles si une taxe carbone sur les énergies venait à être mise en place. Cette 
analyse est importante car elle permet d’estimer la « dépendance » de chaque scénario à une telle taxe. A titre 
d’exemple, pour un logement individuel, une taxe de l’ordre de 20 € la tonne de CO2 engendrerait un surcoût de 
5 600 € sur 20 ans pour une solution « chauffage gaz avec ECS par ballon thermodynamique » en comparaison à 
une solution « chauffage bois et ECS solaire thermique ». Cette taxe pourrait à l’avenir favoriser certaines 
technologies au détriment d’autres.  

 

L’approche menée a été réalisée sur la base de ratios réglementaires. Il est notamment difficile de prévoir à ce stade :  

 L’orientation et l’inclinaison définitive des toitures des bâtiments. Ces éléments entrent en ligne de compte pour 
faciliter ou non la mise en œuvre de certaines énergies renouvelables (solaire).  

 Les consommations prises en compte correspondent aux consommations d’énergie issues de RT2012-20%. Elles 
sont forcément différentes de celles qui seront constatées durant l’exploitation de bâtiments. Les facteurs 
entrant en ligne de compte seront les usages précis (notamment process), le nombre d’usagers et le niveau de 
confort thermique souhaité par chaque usager, etc.  

 

Attention, les hypothèses prises en compte pour l’actualisation et les coûts des énergies et de la maintenance sont, par 
nature, discutables. Il serait intéressant de compléter cette étude par une analyse de sensibilité économique de chaque 
solution en faisant varier une à une chaque hypothèse. En effet, il peut être intéressant de voir si le « classement » des 
solutions évoluerait avec des hypothèses différentes d’indexation du coût des énergies.  

Le travail réalisé a vocation de définir un certain nombre de jalons essentiels à la mise en place d’une stratégie 
énergétique à l’échelle d’une zone d’aménagement, tels que :  

 Faire un premier choix parmi les énergies renouvelables envisageables sur la zone d’aménagement : la 
conception complète sera validée par les soins de l’aménageur laissant la possibilité d’intégrer dès la 
construction : 

o Un bon agencement des bâtiments pour optimiser l’utilisation des énergies renouvelables et les 
apports passifs 

o Les énergies renouvelables retenues 
 Mettre en relief la nécessité de bien séparer les énergies renouvelables permettant de couvrir les besoins, de 

celles qui produisent l’électricité de façon intermittente. 
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Ce document a été établi pour le compte du client indiqué ci-dessus, par le bureau d’études RSK Environnement (RSK) mandaté 
en tant que consultant environnemental. Aucun engagement n’est pris, aucune déclaration n’est faite, aucune garantie n’est 
concédée à une tierce partie autre que le client en ce qui concerne les résultats, les interprétations, les conclusions et les 
préconisations de la présente étude environnementale, sans l’accord écrit de RSK. 

Les prestations du bureau d’études RSK nécessitent une interprétation des conditions environnementales, géologiques, 
géochimiques et hydrologiques basées sur des données ponctuelles qui peuvent évoluer dans le temps. Cette interprétation est 
susceptible de différer des conditions réelles existantes. Elle est également basée sur l’hypothèse que les données fournies sont 
exactes.  Les conclusions et recommandations de ce rapport sont basées sur une hypothèse que toutes les informations 
pertinentes en possession des personnes contactées ont été transmises à RSK. 

RSK informe le client que ce rapport forme un tout indissociable (texte, figures, tableaux et annexes) ne pouvant être modifié sans 
l’accord de RSK. 

Lorsque des investigations de terrain ont été effectuées, le niveau de détail recueilli a été suffisant pour l’accomplissement des 
objectifs du travail à faire. 

RSK s’engage de façon générale à ne pas se placer dans des situations susceptibles de provoquer un conflit d’intérêt dont le client 
pourrait subir un préjudice, ou qui pourrait jeter le doute sur l’objectivité de sa prestation. 

RSK avise le client qu’il est en possession d’une assurance Responsabilité Civile incluant spécifiquement les risques d’atteintes à 
l’environnement. 

Toutefois, RSK ne fournit pas de conseils juridiques spécifiques et recommande au client de s’adresser à un juriste pour toute 
question d’ordre juridique. 

Ce travail a été effectué en accord avec le système de gestion de la qualité d’RSK Environnement. 
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ABREVIATIONS  

AEP : Alimentation en Eau Potable 

AP : Arrêté Préfectoral 

ARIA : Analyse, Recherche et Information sur les Accidents (base de données) 

ARS : Agence Régionale de la Santé 

BASIAS : Base de données d’Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

BASOL : Base de données BASOL sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) 

BRGM : Bureau de Recherches Géologique et Minière 

BSS : Banque du Sous-Sol 

DLI : Dépôt de Liquides Inflammables 

DRIEE : Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l'Energie 

EPFIF : Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France 

IC : Installations Classées 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IGN : Institut Géographique National 

LNE : Laboratoire National de métrologie et d’Essais 

NGF : Nivellement Général de la France 

OIN : Opération d’Intérêt National 

ORCOD-IN : Opération d’Intérêt National de requalification des copropriétés dégradées 

PPRI : Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

RD : Route Départementale 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SIS : Secteurs d’Information des Sols 

VDSS : Valeur de Définition de Source Sol 

ZAC : Zone d’Aménagement Concertée 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
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NOTE QHSE 

Le bureau d'études RSK Environnement s'engage, depuis sa création, dans une démarche 

d'amélioration continue de la qualité de ses prestations et garantit un niveau d'hygiène et de 

sécurité en conformité avec la nature de ses activités. 

RSK Environnement est organisé, dans la lignée du groupe, selon des procédures et 

méthodologies précises qui constituent la base de sa politique de management de la qualité, 

de l’hygiène, de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles sont garantes de son 

savoir-faire. Leur application est régulièrement vérifiée par des audits internes et externes. 

 

RSK Environnement est intégré au Système de Management SHEQ (Sécurité, Hygiène, 

Environnement et Qualité) de RSK Group et est certifié ISO 9001, ISO 14001, OHSAS 18001. 

RSK Environnement est certifié LNE SSP (www.lne.fr) dans le cadre de ses prestations  

de services relatives aux sites et sols pollués pour le domaine A : Etudes, Assistance et Contrôle 

(certificat n°30523-2) et pour le domaine B : Ingénierie des travaux de réhabilitation  

(certificat n°33011-1). 

RSK est également certifié MASE dans le cadre de ses prestations d’ingénierie 

environnementales dans le domaine des sites et sols pollués (certificat n° N 2019-21). 

 

Les prestations d’ingénierie de RSK sont basées sur : 

✓ la note du Ministère en charge de l’Environnement intitulée « Note du 19 avril 2017 relative 

aux sites et sols pollués – Mise à jour des textes méthodologiques de gestion des sites 

et sols pollués de 2007 » ; 

✓ l’« Introduction à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués » et la 

« Méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués » du Ministère en charge 

de l’Environnement datée d’avril 2017 ;  

✓ la codification des prestations de service relatives aux sites et sols pollués donnée par la 

norme AFNOR NFX 31-620 ;  

✓ le « Référentiel de certification de service des prestataires dans le domaine des sites et 

sols pollués dite « Certification LNE SSP » » publié par le LNE, révision n°4 de juillet 2017. 

 

Ce rapport a été réalisé conformément aux exigences de la norme NF X 31-620-2, 

prestations élémentaires A100, A110 et A120. 
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RESUME NON TECHNIQUE 

 

A la demande et pour le compte de Grand Paris Aménagement, RSK Environnement a procédé 

à un diagnostic environnemental INFOS (étude historique et de vulnérabilité) au droit d’un site 

localisé sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon, département de l’Essonne (91). 

 

Dans le cadre d’une étude de faisabilité d’aménagement de plusieurs zones d’aménagement 

concerté (ZAC) sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon, Grand Paris Aménagement 

souhaite connaître l’état du sous-sol au droit du site. Le secteur d’étude correspond à deux 

Opérations d’Intérêt National (OIN) : 

➢ l’OIN aménagement Grigny/Viry-Châtillon (décret du 2 novembre 2016), qui englobe le 

centre-ville de Grigny, la Grande Borne, des franges de la RD445 de Viry-Châtillon, la 

ZAC des Radars et la ZAC centre-ville de Grigny ; 

➢ l’ORCOD IN pour le redressement des copropriétés de la copropriété Grigny 2 et 

notamment les quartiers des Sablons et des Tuileries pilotée par l’EPFIF. 

A ce stade de l’étude, aucun projet d’aménagement au droit des 2 périmètres d’étude n’est 

clairement défini. 

 

Le site objet de l’étude occupe entièrement les sections cadastrales AN, AM, AR, AS, AT et AV 

de la commune de Grigny, et occupe partiellement les sections cadastrales AK, AL, AO et AP, et 

dans une moindre mesure les sections BE, BK, BL et BM de la commune de Viry-Châtillon, pour 

une superficie totale d’environ 200 hectares. 

La géologie au droit du site est caractérisée par la présence probable de remblais anthropiques 

sur quelques mètres d’épaisseur. Ces matériaux reposent sur les argiles à meulières/calcaires 

de Brie jusqu’à environ 10 m de profondeur puis sur les argiles vertes de Romainville, puis les 

marnes supra gypseuses jusqu’à environ 34 m de profondeur. D’un point de vue 

hydrogéologique, la première nappe rencontrée et étant considérée comme vulnérable est la 

nappe des calcaires de Brie. Les eaux souterraines de cette dernière se trouveraient à une 

profondeur d’environ 2 à 10 m et le sens d’écoulement dans la zone d’étude s’effectuerait vers le 

nord soit en direction de la Seine.  

 

D’après les services administratifs de l’Essonne, 41 installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) seraient présentes au droit du secteur d’étude, et seulement 30 dossiers 

ont pu être retrouvés et consultés dans les services d’archives. Sur ces 30 dossiers consultés, 

19 ICPE sont actuelles et 11 sont passées. Sur ces 30 ICPE, les principales sources potentielles 

de pollutions mises en évidence par secteur sont (liste non exhaustive) : 

➢ OIN (Grigny) : 25 ICPE (actuelles et passées) avec la présence de divers réservoirs 

aériens et enterrés de fioul domestique, gasoil, produits chimiques divers, solvants, 

transformateurs, garages, aire de lavage, chaufferie, compresseurs… La majorité 

des sources recensées sont localisées au niveau de la ZAC des Radars et de la 

frange de la RD445 de Viry-Châtillon incluse dans ce périmètre d’étude ; 
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➢ ORCOD IN (Grigny) : 5 ICPE (actuelles et passées) avec la présence de divers 

réservoirs aériens et enterrés de fioul domestique, gasoil, solvant chlorés, chaufferie, 

chambre froide. La majorité des sources de pollution recensées pour ce périmètre 

sont localisées au niveau du Centre Commercial de Grigny 2 (station-service et 

pressing) et de la ZAC des Tuileries (chaufferie exploitée par la société SEER).1 

 

Concernant le périmètre OIN, la ZAC des Radars est le secteur recensant le plus grand nombre 

d’ICPE actuelles et passées (10 sociétés), et présentant donc le plus grand nombre de sources 

potentielles de pollution. La frange de la RD445 sur la commune de Viry-Châtillon présente 

également plusieurs sources de pollution actuelles et passées avec la présence de chaufferie, 

de station-service et de sites recensés dans la base de données BASIAS limitrophes hors site. 

Au niveau du périmètre ORCOD-IN, les principales sources de pollution sont localisées au 

niveau du centre commercial Grigny 2. 

 

Ainsi, afin de vérifier l’absence d’impact lié aux activités actuelles et passées du site, il est 

préconisé de réaliser des investigations intrusives, avec prélèvements d’échantillons de sols et 

d’eaux souterraines et d’analyses en laboratoire (diagnostic environnemental DIAG).  

 

 

 

                                                   
1 Les sources de pollution potentielles identifiées proviennent des documents consultés à la Préfecture de l’Essonne et n’ont 

pas pu être vérifiés lors de la visite de site. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte et objectif de l’étude 

A la demande et pour le compte de Grand Paris Aménagement, RSK Environnement a procédé 

à un diagnostic environnemental INFOS (étude historique et de vulnérabilité) au droit d’un site 

localisé sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon, département de l’Essonne (91). 

 

Dans le cadre d’une étude de faisabilité d’aménagement de plusieurs ZAC sur les communes de 

Grigny et Viry-Châtillon, Grand Paris Aménagement souhaite connaître l’état du sous-sol au droit 

du site. Le secteur d’étude correspond à deux Opérations d’Intérêt National (OIN), sur une 

surface d’environ 200 hectares.  

 

Les recherches effectuées dans le cadre de la présente étude sont les suivantes : 

➢ une visite du site et de ses abords (prestation A100) ; 

➢ une recherche documentaire sur l’historique du site et ses activités, avec l’identification 

des sources potentielles de pollution actuelles et passées au droit et à proximité du site 

(prestation A110) ; 

➢ une étude de vulnérabilité des milieux (prestation A120). 

 

Ce rapport présente les informations recueillies au cours des recherches documentaires et 

historiques menées par le bureau d’études RSK Environnement et l’analyse des informations. 

 

1.2 Sources consultées 

Pour recueillir les informations nécessaires, nous avons interrogé plusieurs sources : 

➢ le BRGM via son site Internet InfoTerre (http://infoterre.brgm.fr) pour la géologie et 

l’hydrogéologie locale ; 

➢ l’IGN via son site Internet Géoportail (www.geoportail.fr/) pour la géographie locale et la 

consultation de photographies historiques aériennes ; 

➢ la base de données des sites BASIAS du site du Ministère en charge de l’Environnement 

(http://basias.brgm.fr) autour du site ; 

➢ la base de données BASOL du site du Ministère en charge de l’Environnement via son  

site Internet (http://basol.ecologie.gouv.fr/) pour les sites pollués appelant une action des 

pouvoirs publics sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon ; 

➢ la base de données ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents)  

du Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industriels (BARPI) [Direction Générale 

de la Prévention des Risques du Ministère du Développement Durable], pour les 

incidents survenus sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon ; 

➢ la Préfecture de l’Essonne et les archives départementales, consultées sur place les 22, 

23 mai et 11 juillet 2019, pour les ICPE actuelles et passées au droit du site étudié ; 
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➢ le site des installations classées du Ministère en charge de l’Environnement (http:// 

installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr) pour la consultation des 

documents concernant les ICPE ; 

➢ la Délégation Territoriale de l’Essonne de l’Agence Régionale de la Santé d’Ile-de-France 

consultée par courriel pour les captages AEP présents à proximité du site ; 

➢ le portail Géorisques (www.georisques.gouv.fr) du Ministère en charge de 

l’Environnement pour la cartographie des risques sur les communes de Grigny et de 

Viry-Châtillon ; 

➢ le site concernant le cadastre (cadastre.gouv.fr) regroupant les données parcellaires ; 

➢ le portail GEST’EAU (https://www.gesteau.fr) pour les informations concernant les 

Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE et SAGE) ; 

➢ la Banque Nationale des Prélèvements quantitatifs en Eau (BNPE) 

(https://bnpe.eaufrance.fr) pour les utilisations des eaux souterraines et superficielles ; 

➢ le site sur les Eaux de Baignades du Ministère des affaires sociales et de la santé 

(http://baignades.sante.gouv.fr) pour les usages sensibles des eaux de surface ; 

➢ le Système d’Information pour la Gestion des eaux souterraines en Seine-Normandie 

(http://sigessn.brgm.fr/) pour la consultation des données hydrogéologiques. 

 

https://www.gesteau.fr/
https://bnpe.eaufrance.fr/
http://sigessn.brgm.fr/
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2 DESCRIPTION DU SITE ET DE SES 

ENVIRONS (PRESTATION A100) 

2.1 Situation géographique 

Le site d’étude est implanté sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon, dans le département 

de l’Essonne (91) (cf. Figures 1). Il correspond à deux Opérations d’Intérêt National (OIN) 

engagées par l’Etat : 

➢ l’OIN aménagement Grigny/Viry-Châtillon (décret du 2 novembre 2016), qui englobe le 

centre-ville de Grigny, la Grande Borne, des franges de la RD445 de Viry-Châtillon, la 

ZAC des radars et la ZAC centre-ville de Grigny ; 

➢ l’ORCOD IN pour le redressement des copropriétés de la copropriété Grigny 2 et 

notamment les quartiers des Sablons et des Tuileries pilotée par l’EPFIF. 

 

La superficie totale de la zone d’étude est d’environ 250 hectares, répartis majoritairement sur la 

commune de Grigny. La zone d’étude est traversée au niveau de la ville de Grigny par 

l’autoroute A6. 

Le site objet de l’étude occupe entièrement les sections cadastrales AN, AM, AR, AS, AT et AV 

de la commune de Grigny, et occupe partiellement les sections cadastrales AK, AL, AO et AP, et 

dans une moindre mesure les sections BE, BK, BL et BM de la commune de Viry-Châtillon 

(Cf Figure 2). 

 

L’altitude moyenne du site est d’environ + 82 m NGF et les coordonnées du centre du site, dans 

le système Lambert 93, sont : 

➢ X = 654 672 m ; 

➢ Y = 6 839 016 m. 

 

Un aperçu de la zone d’étude est présenté dans le reportage photographique en Annexe 1. 

 

2.2 Projet d’aménagement 

A ce stade de l’étude, aucun projet d’aménagement de la zone d’étude n’est clairement défini. 

Toutefois, les futurs projets d’aménagement ont pour but : 

➢ pour l’ORCOD IN, de développer une approche globale du traitement de la copropriété 

Grigny 2 pour améliorer les conditions de vie des habitants, lutter contre l’indignité et la 

dégradation des immeubles en copropriété, redresser la copropriété ; 

➢ pour l’OIN, de favoriser un aménagement et un développement urbains porteurs d’égalité 

des territoires et d’amélioration des conditions de vie des habitants. 
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2.3 Visite de la zone d’étude 

Dans le cadre de l’étude historique et de vulnérabilité, une visite de la zone a été effectuée afin 

de procéder à un état des lieux du site. Du fait de l’absence d’autorisation de la part des 

propriétaires des parcelles cadastrales concernées par l’emprise de la zone d’étude, la visite de 

site a été effectuée uniquement à partir des zones publiques.  

Les sociétés et parcelles qui ont pu être photographiées lors de cette visite de site sont 

présentées dans le reportage photographique en Annexe 1. 

 

Date : 14 août 2019 

Visite réalisée par : Lucile LAB 

Description : 

La zone d’étude est localisée sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon et est composée de 

divers quartiers (cf. Figure 1) comme suit :  

 

❖ Périmètre OIN :  

Commune de Grigny 

➢ ZAC des Radars : zone industrielle située au sud/sud-est de l’emprise OIN comprise 

entre l’A6, l’avenue Emile Aillaud et la rue Condorcet, sur la commune de Grigny, 

comprenant les sociétés suivantes: 

o Leboucq Claude Ets ; 

o La boutique de l’Air ; 

o Halal City Market ; 

o IOC Print (ex PND GFrance) ; 

o Frigo 8 ; 

o O Délices d’Asie ; 

o Bravo SARL France ; 

o Evelite Concept ; 

o Air liquide France Industrie ; 

o Etair IDF ; 

o Polypal France ; 

o Norline & Co ; 

o Athis Mabre ; 

o Domicile Clean ; 

o Perimeca ; 

o Garage AD expert ; 

o Figaro National ; 
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o Elpack ; 

o Groupe ECF ; 

o Coca-Cola Ets ; 

o Ets Lefeuvre ; 

o Atelier Ares ; 

o Sys Enr ; 

o Distri-frais ; 

o Viana Menuiserie ; 

o Dimatec ; 

 

➢ Les patios : zone résidentielle au sud-ouest de l’emprise OIN, composée d’immeubles 

de logements collectifs et de commerces de proximité, comprise entre la RD445, 

l’avenue Emile Aillaud et la rue de la ville Basse. Ce quartier est séparé de la ZAC des 

Radars par des terrains de sport ; 

 

➢ La Grande Borne : zone résidentielle localisée dans la partie centrale/ouest de l’emprise 

de l’OIN. Le quartier de la Grande Borne est implanté sur les communes de Grigny et de 

Viry-Châtillon et délimité de la façon suivante : 

o  à l’ouest par la RD445 et l’avenue de la Grande Borne, 

o à l’est par l’autoroute A6 et la rue de la Grande Borne, 

o au sud par l’avenue Emile Aillaud (ou RD310), 

o au nord-par la rue de la Grande Borne. 

Ce quartier s’étend sur près de 90 hectares dont 90% sont situés sur le territoire de 

Grigny, le reste est sur la commune de Viry-Châtillon (une partie des quartiers des 

Places Hautes, des Solstices et du Méridien). Il est composé d’immeubles de logements 

collectifs, d’espaces verts et de commerces de proximité. 

  

➢ ZAC du Centre-Ville : zone située entre la Grande Borne et la ZAC des Radars 

comprenant des établissements scolaires (collège Jean Villar), des centres de 

formations, de loisirs (piscine, terrains de sport) et diverses sociétés (Shurgard Self 

Storage Grigny, Edelweiss, Iprotect solutions, Digiservices Paris sud, Mongin). 

 

Commune de Viry-Châtillon 

➢ Frange de la RD445 : parcelles comprises entre la route de Fleury et l’avenue Victor 

Schoelcher et comportant des immeubles d’habitation, des commerces et les sociétés 

suivantes : 

o Speedy ; 
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o Essonne Location Fleury ; 

o Routeco ; 

o Total et Total Wash ; 

o Point P ; 

o SARL PGPA ; 

o SIVOA ; 

o SILOGE ; 

o MULTIDIST. 

 

 

❖ Périmètre ORCOD IN :  

Commune de Grigny 

➢ Quartier des Sablons : zone résidentielle composée d’immeubles de logements 

collectifs et de commerces de proximité, comprise entre la D310, la route de Corbeil, la 

ruelle du Curé, la rue Renoir et la rue des Lacs ; 

➢ Centre commercial Grigny 2 – Dalle Barbusse : centre commercial situé à proximité 

de la gare RER Grigny-Centre, entre la rue de Corbeil et la RD310 ;  

➢ Quartier des Tuileries : zone résidentielle composée d’immeubles de logement 

collectifs et commerces de proximité comprise entre l’avenue des Tuileries, et la rue de 

l’avenir ; 

➢ Terrains de la Folie : terrains vagues attenant au quartier des tuileries. 
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3 ETUDE HISTORIQUE ET DOCUMENTAIRE 

DU SITE (PRESTATION A110) 

3.1 Etude des clichés historiques 

Étude des photographies aériennes (Annexe 2) 

Ensemble de la zone d’étude 

Date du 

cliché 
ID - cliché Description 

04/05/1933 C3636-

0411_1933_COR

BEIL-ENT-

CHRETIEN_0198 

Le cliché est de bonne qualité. 

Seule la partie ouest du secteur OIN est visible sur ce cliché. 

La commune de Viry-Châtillon s’étend à l’ouest du secteur d’étude et semble 

majoritairement résidentielle.  

La commune de Grigny n’est pas encore construite. Les secteurs de la « Grande 

Borne » et « Les Patios » sont constitués de parcelles agricoles. 

15/05/1952 C93PHQ8261_19

52_CDP3693_19

59 

Le cliché est de bonne qualité. 

Seule la partie nord de l’emprise OIN est visible (Secteur Grande Borne). 

Le secteur de la Grande Borne est principalement occupé par des parcelles 

agricoles. Des habitations supposées être des fermes sont visibles dans la partie 

est, ainsi que des parcelles pouvant correspondre à des potagers. 

04/06/1964 C2315-

0661_CDP5062_

3197 

Et  

C2315-

0661_CDP5062_

3223 

Les clichés sont de bonne qualité. 

Seule la partie ouest du secteur OIN et le secteur de la Grande Borne sont 

visibles sur ce cliché. 

La partie nord de la commune de Grigny est développée et composée 

principalement de zones résidentielles. L’axe routier correspondant à l’actuelle 

autoroute A6 est visible sur ce cliché. La partie nord de la commune de Viry-

Châtillon s’est également développée.  

La Grande Borne est toujours constituée de parcelles agricoles. 

01/01/1969 

 

C2415-

0251_1969_CDP

6493_3472 

Le cliché est de moyenne qualité. 

Seule la partie ouest du secteur OIN et le secteur de la Grande Borne sont 

visibles sur ce cliché. 

Le secteur de la Grande Borne est en cours de construction avec de nombreux 

bâtiments de logements collectifs déjà visibles. 

01/01/1970 

 

C2315-

0691_1970_CDP

5848_5799 

Le cliché est de bonne qualité. 

Seule la partie ouest du secteur OIN est visible sur ce cliché.  

La configuration des bâtiments de logements collectifs du secteur de la Grande 

Borne est la même qu’aujourd’hui. Le quartier « Les Patios » au sud-ouest de la 

zone d’étude est également visible sur ce cliché. 

Des bâtiments sont visibles au sud de La Grande Borne, à l’est des Patios, à 

l’endroit où se trouve l’actuel terrain de sport. La ZAC des Radars n’est pas 

encore construite et est constituée de parcelles agricoles. 

01/06/1977 C2214-

0261_1977_FR28

75_0160 

Le cliché est de bonne qualité.  

L’ensemble de la zone d’étude est visible sur ce cliché. 

Le périmètre de l’ORCOD IN se trouve dans la configuration actuelle. 

Le quartier de la Grande Borne s’est développé avec la construction de 

bâtiments dans sa partie sud. La ZAC des Radars n’est toujours pas construite. 

Le terrain de sport au sud du site est en cours de construction. 

17/02/1981 C92PHQ7921_19
81_CDP9231_65
34  

Le cliché est de bonne qualité. 

Seule la partie sud-ouest du secteur OIN est visible sur ce cliché.  

La station-service pouvant correspondre à Total ou à Mobil Oil est visible sur la 

commune de Viry-Châtillon. 
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Date du 

cliché 
ID - cliché Description 

Le reste de la zone d’étude a peu évolué. 

04/08/1982 C93PHQ7021_19

82_CDP8708_99

65 

Le cliché est de bonne qualité. 

Le cliché ne couvre que la partie ouest du secteur d’étude. 

La zone à l’est de l’A6 sur le périmètre OIN n’est pas encore construite. 

L’échangeur en limite nord du site est en cours de construction. Les communes 

de Viry-Châtillon et Grigny se sont urbanisées au nord hors-site. Les zones 

résidentielles hors site sont dans la même configuration qu’aujourd’hui. 

11/07/1987 C2114-

0042_1987_FR40

53_1331 

Le cliché est de bonne qualité. 

L’ensemble du secteur d’étude est visible sur ce cliché. 

Très peu de changements sont à noter à l’exception du début de construction au 

droit de la ZAC des Radars avec notamment l’implantation du l’usine Coca-Cola, 

dont la construction est terminée sur ce cliché. 

17/06/1999 CA99S00952_19

99_FR9039_0331 

Le cliché est de bonne qualité. 

La quasi-totalité du secteur d’étude est visible. 

Le ZAC Centre-Ville et la ZAC des Radars sont encore en développement 

industriel. Les infrastructures routières sont les mêmes qu’actuellement. 

26/04/2011 CP11000122_FD

75x27_01537 

Le cliché est de bonne qualité. 

La quasi-totalité du secteur d’études est visible. 

Le site est dans la même configuration qu’aujourd’hui. 

 

3.2 ICPE/BASIAS/BASOL/SEVESO/ARIA/SIS au droit du site 

3.2.1 ICPE  

Selon le site internet des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement  

du Ministère en charge de l’Environnement et d’après les informations recueillies auprès de  

la Préfecture de l’Essonne et des archives départementales, le site d’étude recense de 

nombreuses ICPE actuelles et passées. Ces ICPE sont classées selon les secteurs définis (i.e. 

secteur OIN et ORCOD IN) et sous classées selon leur état (actuel ou passé).  

A noter que le caractère actuel ou passé des ICPE listées ci-dessous a été déterminé en 

fonction des données de la Préfecture de l’Essonne (liste des dossiers ICPE non mise à jour), du 

contenu des dossiers consultés et des observations faites lors de la visite de site (cf. partie 2.3). 

La liste ci-dessous se veut la plus exacte et exhaustive possible, cependant il est à noter que 

plusieurs dossiers n’ont pas été retrouvés à la Préfecture de l’Essonne et aux archives 

départementales. 

 

❖ Périmètre OIN 

Vingt-cinq ICPE ont été recensées dans le périmètre OIN. Ces ICPE sont réparties de la façon 

suivante : 

➢ 17 ICPE actuelles en activité ; 

➢ 8 ICPE passées donc l’activité est terminée. 

 

Les détails de l’ensemble de ces ICPE sont détaillés ci-dessous en fonction de l’état des ICPE 

(actuelle ou passée).  
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A. ICPE actuelles (17 ICPE) 

La localisation des sites ICPE actuels est présentée en Figure 4. Les documents retrouvés lors 

de la consultation en Préfecture sont présentés ci-dessous et reportés en Annexe 3a : 

Commune de Grigny 

1. Athis Marbre 

La société ATHIS MARBRE est localisée rue de l’abbé Grégoire à Grigny, dans la ZAC des 

Radars. 

D’après le récépissé de déclaration daté du 20 juin 2003, ces activités sont classables sous la 

rubrique suivante : 

o rubrique n°2524 (D) : ateliers de taillage, sciage et polissage de minéraux naturels 

ou artificiels tels que le marbre, le granit (P=90,25 kW). 

 

2. Bergams (ex Kiosque à sandwich, Daunat) 

La société Bergams est localisée 1 rue de l’avenir sur la commune de Grigny. Elle est référencée 

en tant qu’ICPE, cependant, aucun récépissé de déclaration n’a été retrouvé dans le dossier de 

la Préfecture. 

 

3. COCA-COLA Entreprise (ex Société Parisienne des boissons gazeuses) 

La société Coca-Cola, localisée sur la commune de Grigny au sein de la ZAC des Radars, 

exploite depuis 1989 (Arrêté Préfectoral du 18 octobre 1989) les activités classées sous les 

rubriques suivantes : 

o rubrique n°361 -b bis (A) : installations de réfrigération ou de compression ; 

o rubrique n°89-1 (A) : broyage, concassage, mélange de substances végétales ; 

o rubrique n°272-A-2 (D) : emploi de matières plastiques ; 

o rubrique n°32 (D) : atelier de charge d’accumulateurs. 

 

En 1992, le site a changé d’exploitant au profit de la société COCA-COLA Beverages. Les 

activités du site restent inchangées. En 1997, Coca-Cola Beverage change de dénomination 

pour devenir Coca-Cola Entreprise. 

En 1998, la Préfecture de l’Essonne a autorisé la société Coca-Cola à exploiter à un débit plus 

élevé son forage dans la nappe de l’Yprésien. De plus la société est soumise à la rubrique 

suivante : 

o rubrique n°2253-1 (A) : préparation et conditionnement de boissons. 

 

En 2007, les activités de la société Coca-Cola Entreprise sont classables sous les rubriques 

suivantes : 

o rubrique n°2940-b (DC) : application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, 

colle, enduit, sur support quelconque ; 
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o rubrique n°1412-2-b (DC) : stockage en réservoirs manufacturés de gaz 

inflammables liquéfiés ; 

o rubrique n°1414.3 (DC) : installations de remplissage de réservoirs alimentant des 

moteurs ou autres appareils d’utilisation comportant des organes de sécurité ; 

o rubrique n°2564 (NC) : nettoyage, dégraissage, décapage de surface par des 

procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques. 

 

En 2000, un nouvel arrêté préfectoral a autorisé la société à exploiter un nouveau forage d’eau 

destiné à la consommation humaine.  

En 2009, il est fait état par arrêté préfectoral de l’exploitation de 2 forages d’eau destinée à la 

consommation humaine sur le site de Coca-Cola, avec des périmètres de protection immédiats 

associés de 20 m². Ainsi les sources potentielles de pollution identifiées par l’inspection des IC 

sont distantes de ces forages. De plus Coca-Cola Entreprise a été contrainte par arrêté 

préfectoral de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour maîtriser les risques de pollution 

au plomb, cuivre et nickel dans les eaux utilisées dans le procédé de fabrication. 

En 2011, Coca-Cola a souhaité augmenter sa capacité de production en créant un 3ème forage 

d’eau destinée à la consommation humaine, qui sera créé en 2012. 

En 2015, un nouvel arrêté préfectoral a été émis, visant à encadrer l’exploitation d’une unité de 

fabrication de préformes pour l’embouteillage des boissons et imposant des prescriptions de 

gestion de l’eau et des rejets en période de sécheresse et la fourniture d’une étude technico-

économique pour affiner ces prescriptions. 

En 2015, Coca-Cola a augmenté de nouveau ses capacités de production avec la création d’une 

nouvelle ligne de production. 

 

4. ECF (anciennement CHOMETTE-FAVOR) 

La société ECF a été autorisée, par arrêté préfectoral du 1er février 2002, à poursuivre et à 

étendre l’exploitation des installations de la société CHOMETTE-FAVOR classable sous les 

rubriques suivantes : 

o rubrique n°1510-1 (A) : stockage de matières, produits ou substances combustibles 

en quantité supérieure à 500 T dans des entrepôts couverts ; 

o rubrique n°253 B (D) : dépôt de liquide inflammable de 1ère catégorie ; 

o rubrique n°3-1 (D) : atelier de charge d’accumulateurs. 

Ces activités consistent à exploiter des installations de stockage, logistique et transport de 

marchandises sur la commune de Grigny. 

 

5. ETAIR IDF 

Aucun document n’a été retrouvé à la Préfecture concernant ce site, localisé au 5 rue Condorcet 

dans la ZAC des Radars, à l’exception d’une preuve de dépôt de déclaration d’exploiter datant 

de 2016. 
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6. Frigo 8 (anciennement SCI FrigoGel, ex Sté Brake France Service) 

En 2007, le site exploité par la société Brake France Service sis 11 rue Jean-Jacques Rousseau 

à Grigny, ZAC des Radars, a changé d’exploitant au profit de la société SCI FrigoGel. 

Les activités de ce site sont classables sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°1510-2 (NC) : stockage de matières, produits ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 500 T dans des entrepôts couverts ; 

o rubrique n°2920-2°b (D) : installation de réfrigération/compression ; 

o rubrique n°2925 (NC) : atelier de charge d’accumulateurs. 

Le récépissé de déclaration de changement d’exploitant au profit de Frigo 8 n’a pas été retrouvé 

aux archives. 

 

7. Garage du Moulin 

D’après un récépissé de déclaration daté du 2 octobre 2001, le Garage du Moulin, localisé au 

niveau de la ZAC Centre-Ville de Grigny, exploite un garage dont les activités sont classables 

sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°1510-2 (NC) : stockage de matières, produits ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 500 T dans des entrepôts couverts ; 

o rubrique n°2920-2°b (D) : installation de réfrigération/compression ; 

o rubrique n°2925 (NC) : atelier de charge d’accumulateurs. 

 

8. Imprimerie POTDVIN GENDRES 

D’après un récépissé de déclaration daté du 20 mars 2006, l’imprimerie POTDVIN GENDRES, 

localisée au 14 rue Jean-Jacques Rousseau, ZAC des Radars à Grigny, exerce les activités 

classables sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°2450-3 b (D) : imprimerie ou atelier de reproduction graphique sur tout 

support ; 

o rubrique n°2920-2°b (D) : installation de réfrigération/compression ; 

o rubrique n°2564-3° (D) : nettoyage, dégraissage de surfaces. 

 

9. Kiosque à sandwiches 

D’après le récépissé de déclaration daté du 31 mai 2010, la société Kiosque à Sandwiches, 

localisée au lieu-dit Les Chaulais, ZAC du Centre-Ville à Grigny, exerce les activités classables 

sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°2220-2 (DC) : préparation ou conservation de produits alimentaires 

d’origine végétale ; 

o rubrique n°2221-2 (D) : préparation ou conservation de produits alimentaires 

d’origine animale ; 

o rubriques n°2920-2-b° et 2920-1-b (D) : installation de réfrigération ou 

compression. 
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10. MONGIN 

D’après le récépissé de déclaration daté du 28 septembre 2005, la société MONGIN, localisée 

rue Emile Aillaud, ZAC du Centre-Ville à Grigny, exerce les activités classables sous la rubrique 

suivante : 

o rubrique n°2560-2 (D) : travail mécanique des métaux. 

 

11. Multi-Vest 

D’après l’arrêté préfectoral daté du 9 mars 2009, la société Multi-Vest, sise ZAC du Centre-Ville 

à Grigny, exerce les activités classables sous la rubrique suivante : 

o rubrique n°2910-A-2° (D) : combustion à l’exception des installations visées par les 

rubriques 167 C et 322 B4. 

Cette société exploite une chaufferie collective composée de 3 chaudières fonctionnant au gaz 

dans la ZAC du Centre-ville (îlot B) à Grigny. 

 

12. P.M.D 

D’après le récépissé de déclaration daté du 27 août 1987, la société P.M.D, sise ZAC des 

Radars à Grigny, exerce les activités classables sous la rubrique suivante : 

o rubrique n°361-B°2 (D) : installation de réfrigération/compression. 

 

13. SACA 

D’après récépissé de déclaration daté du 9 janvier 2009, la société SACA, sise 10 rue Emile 

Aillaud au sein de la ZAC des Radars à Grigny, exerce les activités classables sous les 

rubriques suivantes : 

o rubrique n°2565-2°b (D) : revêtement métallique ou traitement de surface par voie 

électrolytique ou chimiques ; 

o rubrique n°2560 (NC) : travail mécanique des métaux et alliages. 

 

14. SHURGARD 

D’après un arrêté préfectoral du 5 septembre 2001, la société SHURGARD, sise rue Emile 

Aillaud, ZAC du Centre-Ville à Grigny, exerce les activités classables sous la rubrique suivante : 

o rubrique n°1510-2 (D) : stockage de matières, produits ou substances combustibles 

en quantité supérieure à 500 T dans des entrepôts couverts. 

 

15. TRT 

La société Télécommunications Radioélectriques et Téléphoniques (TRT) exploite sur les 

communes de Grigny et Fleury-Morangis, ZAC des Radars, les activités classables sous la 

rubrique suivante depuis 1988 : 

o rubrique n°153 bis – 2 (D) : installations de combustion. 
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Commune de Viry-Châtillon : 

16. TOTAL MF 

La société Compagnie Française de Raffinage TOTAL) s’est implantée sur la commune de Viry-

Châtillon en 1972 pour l’exploitation des activités classées sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°253 bis-B (D) : dépôt de liquide inflammable ; 

o rubrique n°254-A-2-c (D) : dépôt de liquide inflammable. 

 

En 1975, d’après un nouveau récépissé de déclaration abrogeant celui de 1972, une nouvelle 

activité est classable sous la rubrique suivante : 

o rubrique n°206-1-a- (D) : dépôt de liquide inflammable. 

 

En 1993, un nouveau récépissé de déclaration a été délivré à la société Total Raffinage 

Distribution pour l’exploitation des activités classées sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°253 bis-B (D) : dépôt de liquide inflammable ; 

o rubrique n°261 bis : installations de distribution de liquides inflammables. 

 

En 2003, le site a changé d’exploitant au profit de la société Total Fina Elf France.  

Les derniers récépissés de 2016, dans lesquels la société exploitante est Total Marketing 

France, font référence aux activités classées sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°1414- 3 (DC) (depuis 1997) : installation de remplissage ou de 

distribution de Gaz inflammables liquéfiés ; 

o rubrique n°1435 - 2 (DC) : station-service (gasoil et essence). 

 

Ce site est référencé dans la base de données BASIAS sous le numéro IDF9103463. 

 

17. SOCCRAM – Chaufferie de la Grande Borne 

La société de Chauffe, de combustible, de Réparations et d’appareillages Mécaniques 

(SOCCRAM) est implantée sur la commune de Viry-Châtillon au 2 avenue de la Grande Borne 

depuis 1972. Elle y exerce les activités de chaufferie classées sous la rubrique suivante (de 

1972 à 2005) : 

o rubrique n°153 bis - 1 (D) : chaufferie d’une puissance de 40 000 th/h ; 

o rubrique n°255 3°(D) : stockage souterrain de fioul domestique de 25 m3. 

 

D’après le dernier arrêté préfectoral retrouvé à la Préfecture de l’Essonne et daté de 2016, suite 

au changement de dénomination des rubriques ICPE, les activités de la société SOCCRAM sont 

classables aux rubriques suivantes : 

o rubrique n°2910-A-1 (A) : installation de combustion ; 
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o rubrique n°4734 (NC) : stockage de produits pétroliers spécifiques et carburant de 

substitution.  

 

D’après le rapport des installations classées de 2016, les activités de la sociétés SOCCRAM 

répondent aux prescriptions des arrêtés préfectoraux auxquelles elles sont soumises. 

Ce site est référencé dans la base de données BASIAS sous le numéro IDF9103476. 

 

 

 

B. ICPE passées (7 ICPE) 

La localisation des sites ICPE passés est présentée en Figure 5. Les documents retrouvés lors 

de la consultation aux archives de la Préfecture et aux archives départementales sont présentés 

ci-dessous et reportés en Annexe 3b : 

Commune de Grigny : 

1. Besse et Guilbaud (ex HDAF) 

D’après le récépissé de déclaration daté du 20 janvier 1976, la société Besse et Guilbaud sise 

route de Corbeil à Grigny a exercé les activités classées sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°256-1-a (D) : garage de véhicule automobile ; 

o rubrique n°405-B-1-b : application de peinture par pulvérisation ; 

o rubrique n°406-1-a : séchage de peinture ; 

o rubrique n°33bis : compression d’air ; 

o rubrique n°254-A-1-c : dépôt souterrain d’hydrocarbures liquides. 

D’après le plan de 1976 associé à ce récépissé, la station-service, exploitée par ESSO, 

comportait 2 réservoirs enterrés, une aire de lavage et un garage (Peugeot). 

A noter que cette station-service est référencée dans la base de données BASIAS sous le 

n°IDF9101320. D’après la fiche Basias associée, il y aurait 2 récépissés de déclaration de 1972 

et 1979 qui n’ont pas été retrouvés aux archives.  

 

2. BOUYGUES 

L’entrepreneur BOUYGUES a, dans le cadre de son chantier de la Grande Borne à Grigny, 

exploité 3 dépôts de liquides inflammables.  

Selon le récépissé de déclaration de la Préfecture de l’Essonne daté du 14 mars 1968, ces 

dépôts étaient classables sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°254-A-2-c (D) : dépôt de liquide inflammable de 3ème catégorie 

(souterrain) ; 

o rubrique n°255-3-3° (D) : dépôt de liquide inflammable de 3ème catégorie (aérien). 

D’après une lettre du ministère de l’Industrie à la Préfecture de l’Essonne datée du 2 décembre 

1971, le chantier Bouygues a cessé toute activité en juin 1971, date de livraison des derniers 

appartements. Les cuves de liquides inflammables ont été reprises par leur fournisseur « B.P. » 

le 2 juillet 1971. 
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Ce site est référencé dans la base de données BASIAS sous le n°IDF9101330. 

 

3. Centre d’Education Routière de l’Essonne 

Le centre d’éducation routière de l’Essonne, localisé au 27 rue de Corbeil à Grigny, a déclaré 

exploiter une cuve compartimentée de 15 000 L et un petit garage de réparation mécanique sans 

tôlerie ni peinture (attestation datée du 17 octobre 1977). 

D’après le récépissé de déclaration daté du 22 décembre 1977, ces activités étaient classables 

sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°206-B-1 (D) : atelier d’entretien et de réparation de véhicule ; 

o rubrique n°261bis (D) : installation de distribution de carburant. 

 

Ce site est référencé dans la base de données BASIAS sous le n°IDF9101324. 

 

4. CHOMETTE-FAVOR 

La société CHOMETTE-FAVOR, aujourd’hui ECF, a exploité au 1 rue René Clair, ZAC des 

Radars à Grigny, les activités classées sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°1510-1 (A) : stockage de matières, produits ou substances combustibles 

en quantité supérieure à 500 T dans des entrepôts couverts ; 

o rubrique n°253-B (D) : dépôt de liquide inflammable de 1ère catégorie ; 

o rubrique n°3-1 (D) : atelier de charge d’accumulateurs. 

 

La société CHOMETTE-FAVOR a exercé ses activités de 1993 à 2000.  

Ce site est référencé dans la base de données BASIAS sous le n°IDF9101341. 

 

5. DIAMATEC/ACTEDIAM 

Les activités de la société ACTEDIAM (DIAMATEC), localisée 3 rue de l’Abbé Grégoire, ZAC 

des Radars, à Grigny, étaient classables sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°2560-2 : travail mécanique des métaux et alliages (puissance : 70 kW). 

 

La société aurait commencé ses activités en 1999 (récépissé de déclaration du 24 juin 1999 et 

déclaration de 1998). 

D’après le récépissé de déclaration daté du 11 février 2010, la société ACTEDIAM a déclaré la 

cessation de ses activités, avec à sa charge la remise en état du site pour qu’il ne présente 

aucun danger ou inconvénients. 

 

6. Garage Ferme Neuve (Station-service Shell) 

D’après un récépissé de déclaration daté du 25 novembre 1970, le Garage Ferme Neuve, 

localisé Chemin du Plessis à Grigny, a exploité un garage dont les activités étaient classables 

sous la rubrique suivante : 
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o rubrique n°257/254 A-2 (D) : dépôt mixte souterrain de liquides inflammables de la 

1ère catégorie ; 

 

En 1988, les activités classables sous les rubriques suivantes sont également exercées sur ce 

site : 

o rubrique n°257/254 A-2 (D) : dépôt mixte souterrain de liquides inflammables de la 

1ère catégorie ; 

o rubrique n°68-2 (D) : atelier de réparation et d’entretien de véhicules et engins ; 

o rubrique n°261 bis (D) : installations de distribution de liquides inflammables ; 

o rubrique n°405 B 1° (D) : application de peintures ; 

o rubrique n°406-1-a° (D) : séchage de peintures. 

 

La cessation de ces activités est supposée être en 1997, date des certificats de ferraillage et 

d’inertage des cuves du site, retrouvés aux archives de la Préfecture. 

Ce site est référencé dans la base de données BASIAS sous le numéro IDF9103476. 

 

7. HDAF 

La société HDAF, sise 86 rue de Corbeil à Grigny, a exploité de 1995 à 2001, sans autorisation 

de la Préfecture, les activités de stockage et récupération de véhicules hors d’usage, activité 

classée sous la rubrique n°286 de la nomenclature des ICPE. 

Malgré les actions coercitives engagées (2 procès-verbaux de contravention, 1 arrêté mettant en 

demeure de régularisation, 1 arrêté portant sur la suppression de l’activité, 1 arrêté portant sur la 

consignation d’une somme de 100 000 F, 1 arrêté ordonnant l’apposition de scellée), la situation 

n’a que très peu évolué.  

Il est à noter que le stockage des divers fluides récupérés sur véhicules était effectué pendant 

une certaine période sans précautions particulières, d’où un risque potentiel pour les sols et les 

nappes souterraines. 

Cependant, d’après le rapport de diagnostic de pollution des sols imposé à la société HDAF par 

arrêté préfectoral du 21 juillet 2000 et réalisé en 2001, aucun impact en hydrocarbures et métaux 

lourds n’a été mis en évidence dans les sols au droit du site. 

Ce site est référencé dans la base de données BASOL sous le numéro 91.0029, et est 

également identifié dans la fiche BASIAS n°IDF101320 correspondant au site BESSE et 

GUILBAUD. 

 

Commune de Viry-Châtillon : 

8. Mobil Oil 

La société Mobil Oil a exploité une station-service de 1991 à 1999 au lieu-dit « La Peupleraie », 

RN445 sur la commune de Viry-Châtillon. 

Les activités de cette station-service étaient classables sous les rubriques suivantes : 
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o rubrique n°253-B-1 (D) : dépôts de liquides inflammables, dépôt souterrain ; 

o rubrique n°261 bis (D) : installation de distribution de carburant. 

 

La station est désaffectée depuis 1996. Les cuves ont été dégazées et extraites en 1999. 

La société a déclaré la cessation de ses activités le 4 avril 2000, date du récépissé. 

Préalablement à cette cessation d’activité, un diagnostic de la qualité des sols a été effectué par 

un bureau d’étude agrée au droit de la station-service, avec des investigations menées en 

décembre 1999. A la suite de ces investigations, aucune pollution résiduelle n’a été mise en 

évidence au droit du site. 

 

 

❖ Périmètre ORCOD IN 

 

Cinq ICPE ont été recensées sur le périmètre ORCOD IN. Ces ICPE sont réparties de la façon 

suivante : 

➢ 2 ICPE actuelles en activité ; 

➢ 3 ICPE passée donc l’activité est terminée. 

Les détails de l’ensemble de ces ICPE sont détaillés ci-dessous en fonction de l’état des ICPE 

(actuelle ou passée).  

 

A. ICPE actuelles (2 ICPE) 

La localisation des sites ICPE actuels est présentée en Figure 4. Les documents retrouvés lors 

de la consultation en Préfecture sont présentés ci-dessous et reportés en Annexe 4a : 

Commune de Grigny : 

1. Pressing Grigny 2 

D’après le récépissé de déclaration daté du 28 janvier 2003, le Pressing Grigny 2, localisée au 

Centre commercial de Grigny 2 à Grigny, exerce les activités classables sous les rubriques 

suivantes : 

o rubrique n°2345-2° (D) : utilisation de solvants pour le nettoyage et le traitement 

des textiles ou vêtements. 

 

2. SEER (ex COFELY, ex-ELYO, ex-SUDICHAL) 

La Société d’Exploitation des Energies Renouvelables (SEER) exploite le site sis avenue de la 

1ère armée Rhin et Danube à Grigny pour les activités classées sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°2910-A-1°-c (A) : installations de combustion consommant 

exclusivement du gaz naturel ou du fioul domestique ; 

o rubrique n°1432-2-b (DC) : stockage en réservoirs manufacturés de liquides 

inflammables. 
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Seul un arrêté préfectoral datant de 2018 a été retrouvé concernant cette société. Aucun 

document attestant d’un changement d’exploitant entre la société ROUGNON, successeur de la 

société COFELY (cf ICPE passées) n’a été retrouvé. 

Ce site est référencé dans la base de données BASIAS sous le numéro IDF9101327 et sous la 

dénomination SACUR. 

 

B. ICPE passées (3 ICPE) 

La localisation des sites ICPE passés est présentée en Figure 5. Les documents retrouvés lors 

de la consultation aux archives de la Préfecture et aux Archives départementales sont présentés 

ci-dessous et reportés en Annexe 4b : 

 

Commune de Grigny : 

1. ARNOULT 

D’après la lettre de l’inspection des installations classées au Préfet de l’Essonne datée du 2 juin 

1969, les activités de la société ARNOULT localisée sur la commune de Grigny (Centre 

Commercial route de Corbeil) étaient classables sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°254-A-2°-c (D) : dépôt de liquide inflammable de 3ème classe, dépôt 

souterrain ; 

o rubrique n°211-B-II-b (D) : dépôt de liquide inflammable de 3ème classe  

 

D’après une lettre du maire de Grigny à la Préfecture de l’Essonne datée du 25 novembre 1969, 

la société ARNOULT a cessé ses activités à partir du 1er janvier 1970.  

 

2. COFELY (ex-ELYO, ex-SUDICHAL) 

La Compagnie Suburbaine de Distribution de Chaleur (SUDICHAL) a exploité de 1976 à 2000 à 

Grigny, sise avenue de la première armée Rhin et Danube, au sein de la ZAC des Tuileries, les 

activités classées sous la rubrique suivante : 

o rubrique n°153 bis 1° : installation de combustion. 

 

En 1999, le site change d’exploitant et passe à ELYO, pour les mêmes activités de chaufferie 

avec notamment 2 transformateurs à pyralène. 

En 2005, ELYO déclare sa cessation d’activité liée aux 2 transformateurs du site qui ont été 

enlevés et détruits en 2003. 

Par arrêté préfectoral du 27 mars 2007 imposant à la société ELYO des prescriptions 

complémentaires pour l’exploitation des installations classées sous les rubriques suivantes : 

o rubrique n°2910-A-1°-c (A) : installations de combustion consommant 

exclusivement du gaz naturel ou du fioul domestique ; 

o rubrique n°2920-2-b (D) : installation de compression d’air ; 
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o rubrique n°1432-2-b (DC) : stockage en réservoirs manufacturés de liquides 

inflammables. 

En 2009, la société ELYO change de dénomination sociale au profit de l’appellation commerciale 

« COFELY ». En 2011, certaines rubriques sont déclassées ( 

En 2013, dans une lettre à la DRIEE IDF, la société COFELY déclare la cessation de ses 

activités sur la commune de Grigny, effective au 30 avril 2013. Le repreneur de la chaufferie de 

la copropriété Grigny 2 à partir du 1er mai 2013 est la société ROUGNON. 

 

3. TOTAL (ex Compagnie des Pétroles et Générale de service, ex Elf Antar France) 

La société Total a exploité, de 1988 à une date non connue la station-service sise ZAC des 

Tuileries, Centre Commercial Grigny 2. 

En 1974, cette station-service était exploitée par la société des Grands Express Marchés 

(G.E.M). En 1988, la société VP GRIGNY EUROMARCHE succède à la société G.E.M., pour 

l’exploitation des mêmes activités classées sous la rubrique suivante : 

o rubrique n°254-A-2°-c (A) : dépôt de liquides inflammables de 3ème classe. 

 

En 1989, des modifications de la station-service ont entraîné un changement des rubriques ICPE 

comme suit : 

o rubrique n°253-B (D) : dépôt de liquides inflammables de 3ème classe ; 

o rubrique n°261-bis (D) : installations de distribution de liquides inflammables. 

 

En 1993, la société Elf Antar Gaz a succédé à la société EUROMARCHE, puis en 1995 c’est au 

tour de la société COMPAGNIE des PETRLES et GENERALE DE SERVIVES de reprendre 

l’exploitation des activités suivantes : 

o rubrique n°253-B (D) : dépôt de liquides inflammables de 3ème classe ; 

o rubrique n°261-bis (D) : installations de distribution de liquides inflammables. 

 

En mars 2003, le site a une nouvelle fois changé d’exploitant au profit de la société 

TOTALFINAELF, qui a changé de dénomination en septembre 2003 pour TOTAL France. 

En octobre 2003, TOTAL a déclaré sa cessation d’activités de la station-service localisée au 

centre commercial de GRIGNY 2. Les cuves enterrées présentes sur site seront dégazées et 

retirées cette même année. 
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3.2.2 BASIAS 

Quatorze sites BASIAS en activité ou non, ont été recensés au sein de la zone d’étude, lors de la 

consultation du site georisques.gouv.fr. Ceux-ci sont présentés par secteur ci-dessous. Les 

informations relatives aux activités de ces sites ont été présentées dans la partie 3.2.1 et les 

sources potentielles de pollution associées à ces sites sont présentés dans les tableaux ci-

dessous. Les fiches BASIAS relatives à ces sites sont présentées en Annexe 5 et leur position 

est présentée en Figure 6. 
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❖ Périmètre OIN 

Commune de Grigny : 

Nom Identifiant Libellé activité
Etat d'occupation du 

site
Emplacement Numéro sur la figure 6

	Station service, garage BESSE et GUILBAUD IDF9101320

Compression, réfrigération

Garages, ateliers, mécanique et soudure

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin 

spécialisé (station service de toute capacité de stockage)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)	

Activité terminée 36 ou 86 route de Corbeil ** 1

BOUYGUES IDF9101330 Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)	 Activité terminée
Lieu-dit la Grande Borne, 

Grigny
2

CENTRE D'EDUCATION ROUTIERE DE L'ESSONNE IDF9101324
Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)	
Activité terminée

27 route de corbeil, ex 

Chemin du moulin
3

CHOMETTE - FAVOR IDF9101341

Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques

Stockage de produits chimiques (minéraux, organiques, notamment ceux 

qui ne sont pas associés à leur fabrication, ...)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)

En activité
1 rue René Clair

ZAC des Radars
4

COCA COLA ENTREPRISE, ex PARISIENNE DES 

BOISSONS GAZEUSES	
IDF9101340

Fabrication de boissons

Fabrication, transformation et/ou dépôt de matières plastiques de base 

(PVC, polystyrène,...)	

Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques

Compression, réfrigération	

En activité
1 Rue Jean-Jacques Rousseau

ZAC des Radars
5

GARAGE FERME NEUVE IDF9101337

Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres)	

Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, 

platiques (toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour 

véhicules...)

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin 

spécialisé (station service de toute capacité de stockage)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)	

Activité terminée

SARL GARAGE FERME 

NEUVE : Station - 

Service SHELL 

1997 : Remis en état du 

site : dégazage et 

ferraillage des RS + 

extraction. Démollition 

de la Station - Service 

désaffectée. 

Enquête préfecture du 

13/06/2000: activité 

terminée.

13 Chemin du Plessis

Lieu-dit de la Ferme Neuve
7

GRIGNY PRESSING IDF9101342

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier 

sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et 

traitement des pailles, fibres textiles, chiffons	

Activité terminée 1 Place de la Treille 8

PRESSiNG DE LA MAIRIE, ex PRESSING SIMON IDF9101325

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier 

sont retenus par le Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et 

traitement des pailles, fibres textiles, chiffons	

En activité
54 route de Corbeil, ex n°76, 

ex n°70, 
9
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** : n°36 sur la fiche BASIAS (hors site d’étude) et n°86 sur la fiche BASOL (Périmètre OIN) 

 

Commune de Viry-Châtillon : 

Nom Identifiant Libellé activité
Etat d'occupation du 

site
Emplacement Numéro sur la figure 6

ESSO STANDARD IDF9103466

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin 

spécialisé (station service de toute capacité de stockage)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)	

Activité terminée 151 Route de Fleury (CD29) 6

MOBIL OIL FRANCAISE IDF9103502

Compression, réfrigération

Garages, ateliers, mécanique et soudure

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin 

spécialisé (station service de toute capacité de stockage)

Activité terminée
Route Nationale 45, ex CD29

Lieu-dit de la Grande Borne
10

TOTAL RAFFINAGE DISTRIBUTION IDF9103463

Compression, réfrigération

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin 

spécialisé (station service de toute capacité de stockage)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)	

	Dépôt ou stockage de gaz (hors fabrication cf. C20.11Z ou D35.2)

En activité
Route de Fleury, RN445

Grande Borne
11

VALENERGIA (filiale de la SAC, Sté Auxiliaire de 

Chauffage), ex TECNI, ex SOCCRAM
IDF9103476

Production et distribution de vapeur (chaleur) et d'air conditionné

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)
En activité 2 Avenue de la Grande Borne 12

 

 

❖ Périmètre ORCOD IN 

Commune de Grigny : 

Nom Identifiant Libellé activité
Etat d'occupation du 

site
Emplacement Numéro sur la figure 6

INSTALLATION ENERGIE SERVICE, ex AUXILIAIRE DE 

CHAUFAGE URBAIN (SACUR), ex Cie SUBURBAINE 

DE DISTRIBUTION DE CHALEUR (SUDICHAL)

IDF9101327

Production et distribution de vapeur (chaleur) et d'air conditionné

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)

Dépôt ou stockage de gaz (hors fabrication cf. C20.11Z ou D35.2)

En activité
Chemin départemental 310

ZAC Les Tuilleries
13

SNC COMPAGNIE DES PETROLES ET GENERALES DE 

SERVICES (CPGS), ex ELF ANTAR FRANCE, ex 

EUROMARCHE, ex GRANDS EXPRESS MARCHES 

(GEM)

IDF9101322

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin 

spécialisé (station service de toute capacité de stockage)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)	

En activité

1 Place Henri Barbusse, ex 2 

route de Corbeil 

ZAC Centre Commercial 

Grigny 2

14
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3.2.3 BASOL 

 

❖ Périmètre OIN 

Commune de Grigny : 

Un seul site est recensé par la base de données BASOL dans le périmètre OIN à Grigny : 

➢ Casse-Auto HDAF (86 route de Corbeil) sous le n° 91.0029. 

La fiche détaillée BASOL pour ce site est disponible en Annexe 6 et sa localisation est présentée 

en Figure 7. 

 

1. Casse Auto HDAF : 

➢ Description :  

La société HDAF a exploité dans les années 90 une casse automobile, sans autorisation et sans 

précaution particulière. La société s’est implantée en 1995 sur le site et a exercé ses activités 

jusqu’en juin 1999, date de sa suspension d’activité (via arrêté préfectoral). Un arrêté préfectoral 

en date du 21 juillet 2000 a été notifié à la société lui imposant de réaliser une étude 

environnementale. Le terrain concerné occupe une superficie de 2 600 m². Le terrain est situé 

dans une zone mixte d’habitat collectif (plus collège) et commerciale. L’autoroute A6 est 

identifiée à 650 m du site. 

Le stockage des divers fluides récupérés sur les véhicules était effectué sans aucune précaution 

particulière, d’où le risque potentiel pour les sols et les nappes souterraines. 

 

➢ Etat environnemental : 

En décembre 2001, un diagnostic initial, commandé par la mairie de Grigny devant la carence de 

l’exploitant, a été produit. Le rapport a conclu à une absence d’impact des installations de 

l’ancienne casse automobile sur le sous-sol au droit du site et a indiqué qu’aucune mesure 

particulière de réhabilitation n’était donc à prendre. 

Dix sondages ont été réalisés : les analyses ont porté sur la présence d’hydrocarbures totaux et 

sur les métaux lourds. Les résultats d’analyses ont mis en évidence des teneurs inférieures aux 

valeurs limites en vigueur (VDSS) à la date de la réalisation des investigations. Il n’a pas été mis 

en évidence d’hydrocarbures gazeux dans les sols. Le site a fait l’objet d’une requalification. 

D’après la fiche BASIAS n°IDF101320, ce site correspondrait également au site Besse et 

Guibaud (cf partie 3.2.2). 

 

❖ Périmètre ORCOD IN 

Aucun site BASOL n’est répertorié dans le périmètre ORCOD IN. 

 

3.2.4 SEVESO 

Aucun site SEVESO n’est recensé par la base de données de la DRIEE sur l’ensemble de la 

zone d’étude. 
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3.2.5 SIS 

D’après le portail Géorisques, aucun Secteur d’Information sur les Sols (SIS) n’est présent sur 

l’ensemble de la zone d’étude. 

 

3.2.6 ARIA 

La base de données ARIA disponible sur le site « aria.developpement-durable.gouv.fr » recense 

les retours d’expérience sur les accidents technologiques, notamment les incidents ayant produit 

une pollution. Les accidents polluants n’étant pas localisés avec précision, ils ne peuvent être 

présentés par secteur mais par commune. 

Concernant les communes de Grigny et Viry-Châtillon, de nombreux incidents sont répertoriés. Il 

s’agit principalement de fuites de carburant, déversements accidentels de produits chimiques, 

incendies, etc… Les incidents susceptibles de s’être produits à l’intérieur de la zone d’étude sont 

les suivants : 

 

Date et 

ville 

Entité 

concernée 
Intitulé Description 

14/04/2016 

Grigny 
Coca-Cola 

Déversement de 

détergent dans 

une usine de 

boissons 

Dans une usine de boissons, une fuite de 1 à 3 l de 
désinfectant liquide à base d’acide peracétique s’est 
produite lors d’une intervention de maintenance sur la 
station de nettoyage d’une ligne de fabrication (défaut de 
pompage). Le produit s’est écoulé au sol et dans le réseau 
d’évacuation des eaux. Les employés ont rincé la zone. 
Huit d’entre eux ont été intoxiqués par des émanations de 
fumée blanche. L’installation a été rincée à grande eau. 
Ces eaux de rinçage ont été traitées par la station 
d’épuration. 

Le dégagement gazeux est dû à la réaction entre le 
désinfectant acide utilisé pour le nettoyage des 
équipements de la ligne de fabrication, lors de sa vidange 
accidentelle dans les égouts, et l’agent de nettoyage 
chloré utilisé pour le nettoyage des caniveaux. L’analyse 
des risques et notamment de l’incompatibilité des produits 
dans une même zone n’a pas été réalisée en amont. La 
procédure et le matériel de vidange des produits 
chimiques n’ont pas été optimisés. 

L’exploitant a décidé de modifier le lieu de stockage du 
produit chloré et de le remplacer dans certains cas, soit 
par un désinfectant liquide bactéricide aminé pour une 
partie des équipements, soit par un désinfectant liquide à 
base d’alcool pour les robinets et éléments en contact 
avec le produit fini. Il a planifié également un exercice de 
crise qui sera reconduit annuellement. 

06/05/1998 

Grigny  

G47.11 - 

Commerce de 

détail en 

magasin non 

spécialisé à 

prédominance 

alimentaire 

Incendie dans 

un centre 

commercial 

Un incendie a détruit à 80 % un centre commercial. Le 
personnel s’est trouvé en chômage technique. Les 
dommages ont été évalués à 7,5 MF. 
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3.3 Incidents/accidents répertoriés au droit du site  

D’après une lettre de la Préfecture au directeur de Mobil Oil datée du 23 août 1999 

(cf. Annexe 1b), une pollution d’un terrain situé au 221 route de Fleury à Viry-Châtillon par des 

hydrocarbures a eu lieu en 1999, sans que la date précise ne soit connue. Cette pollution a 

donné lieu à une inspection des installations classées le 7 juillet 1999. L’étendue et l’origine de 

cette pollution ne sont pas connues, cependant le terrain impacté était proche de 2 stations-

services (Mobil Oil et Total MF) qui pourraient être à l’origine de cet impact. 

Aucun autre incident n’a été mis en évidence dans les archives de la Préfecture et les archives 

départementales de l’Essonne, et n’a été porté à la connaissance de RSK Environnement. 

 

3.4 Etudes environnementales antérieures 

Aucune étude environnementale n’a été portée à la connaissance de RSK Environnement dans 

le cadre de la présente étude. 

 

3.5 Synthèse historique 

L’ensemble du secteur d’étude était agricole dans les années 1920/1930.  

L’urbanisation de commune de Viry-Châtillon, à l’est du secteur d’étude, était déjà bien avancée 

dans les années 1930. La commune de Grigny était composée majoritairement de parcelles 

agricoles et de bâtiments supposés être des fermes. 

Dans les années 1940/1950, la partie ouest de la commune de Grigny s’est progressivement 

urbanisée. Aucun changement majeur n’est à noter sur la commune de Viry-Châtillon. L’axe 

routier correspondant à l’actuelle A6 apparait à cette époque. 

Dans les années 1960, les communes de Viry-Châtillon et Grigny ont continué leur 

développement urbain à l’est, au nord et à l’ouest de la zone d’étude. Des zones résidentielles 

correspondant à la configuration des quartiers actuels sont visibles sur les photographies 

aériennes. Les axes routiers se sont développés également durant cette période. La construction 

des actuels immeubles d’habitation collectifs du secteur de la Grande Borne sont déjà visibles à 

la fin des années 1960. La frange de la commune de Viry-Châtillon, incluse dans le périmètre 

OIN, est déjà bien développée à cette période. L’A6 est également visible. 

Dans les années 1970, les zones résidentielles de la commune de Viry-Châtillon à l’est du 

périmètre OIN sont semblables à la configuration actuelle. Les secteurs de la Grande Borne et 

des Patios sont quasiment présents dans la configuration actuelle. La ZAC Centre-ville est 

construite à cette époque, ainsi que les terrains de sport au sud du périmètre OIN. La ZAC des 

Radars n’est pas encore construite, à l’instar des sociétés actuellement localisées à l’ouest de 

l’A6. L’ensemble du périmètre ORCOD-IN est dans sa configuration actuelle, avec les actuels 

quartiers des Sablons, des Tuileries, Terrains de la Folie et centre commercial Grigny 2. 

Dans les années 1980, les changements notables sont la construction de l’usine Coca-Cola ainsi 

que 2 autres sociétés au sein de la ZAC des Radars et le développement du réseau routier. 

Les années 1990 voient de terminer le développement de la ZAC des Radars ainsi que du 

réseau routier (échangeurs) entre les deux parties de la ville de Grigny séparées par l’A6. 
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Le développement s’est poursuivi sur la commune de Grigny avec l’implantation de nouvelles 

sociétés à l’ouest de l’autoroute A6. 

 

3.6 Sources potentielles de pollution au droit du site 

Les différentes sources potentielles de pollution relatives aux activités actuelles et passées des 

différentes ICPE recensées dans le cadre de cette étude sont recensées dans les Tableaux 1 

et 2. 
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4 ETUDE DE VULNERABILITE DES 

MILIEUX (PRESTATION A120)  

4.1 Etude de vulnérabilité des milieux 

4.1.1 Occupation des sols et usages du site 

Le site d’étude s’étend sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon et présente une occupation 

des sols hétérogène. 

Concernant le périmètre ORCOD-IN, d’après le PLU de la commune de Grigny et la visite de 

site, l’occupation des sols est majoritairement composée de zones d’habitat UKb (Quartier des 

Sablons, quartier des Tuileries), de zones naturelles en milieu urbain (NS) et d’un centre 

commercial (Grigny 2). 

 

Concernant le périmètre OIN, sur la commune de Grigny l’occupation des sols est composée de 

zones d’habitats UK (Les patios, La Grande Borne), de zones d’activités UI (ZAC Centre-Ville, 

Zac des Radars), de centre urbain UG (Ferme neuve) et de zones à dominantes équipement (La 

Grande Borne et terrains de sport). Sur la commune de Viry-Châtillon, la portion incluse dans le 

périmètre OIN est une zone mixte d’habitats et d’activités (UDb). 

Les PLU des communes de Grigny et Viry-Châtillon sont disponibles en Annexe 7. 

 

4.1.2 Contexte climatologique 

Le climat de la région parisienne est un climat tempéré par l’influence conjointe de masses d’air 

d’origine océanique et semi-continentale. La région étudiée subit, de ce fait, cette double 

influence qui se caractérise par sa modération, avec des hivers assez doux (températures 

moyennes minimales de 7°C) et des étés moyennement chauds (températures moyennes 

maximales de 16°C).  

Les pluies sont régulièrement réparties sur l’ensemble de l’année avec une moyenne annuelle 

de 620 mm d’eau environ et 111 jours de pluie par an entre 1971 et 2000. La quantité moyenne 

des précipitations mensuelles se situe aux environs de 60 mm pour les maximales et de 40 mm 

pour les minimales. Les précipitations les plus fortes surviennent au mois d’octobre, alors que la 

période la moins arrosée correspond au début du mois de février. La saison la plus sèche est 

l’été, du fait de l'évapotranspiration. 

 

4.1.3 Contexte hydrologique 

La Seine est localisée à environ 1,3 km au nord-est de la zone d’étude. A cet endroit, elle 

s’écoule du sud-est vers le nord-ouest et sa largeur est d’environ 165 m. Elle conflue avec la 

Marne à environ 17,5 km au nord du site. 



 

 

Grand Paris Aménagement 

Diagnostic environnemental INFOS - Grigny/Viry-Châtillon (91) 

704380-R1 (00) 

36 

La zone d’étude est située à proximité du Lac de l’Arbalète, de l’Etang de la Justice, de l’Etang 

de la Plaine Basse et de l’Etang de la Place Verte connecté à la Seine. Cet ensemble de lacs et 

étangs répartis sur les communes de Viry-Châtillon et Grigny occupe une surface d’environ 

1,2 km² et fait partie de l’ensemble sportif de Viry-Grigny. Le lac de l’Arbalète est le plus proche 

du site, distant de 90 m au nord de la limite nord-est de son emprise. 

La zone d’étude est traversée par l’aqueduc de la Vanne et du Loing du sud-est vers le nord-

ouest sur 2 km, le long de l’autoroute A6. Cet aqueduc achemine l’eau potable vers Paris. 

D’après les données communiquées par l’Agence Régionale de Santé (ARS), la zone d’étude 

est concernée par les périmètres de protection de l’aqueduc de la Vanne et du Loing défini sur 

les communes de Grigny et Viry-Châtillon (propriété d’Eau de Paris, cf. Annexe 8). 

 

Les communes de Grigny et Viry-Châtillon sont sujettes au risque d’inondation et sont soumises 

au plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de la vallée de la Seine dans le 

département de l’Essonne prescrit le 14mai 1996 et approuvé le 20 octobre 2003. Le zonage 

réglementaire comprend la zone des lacs et étangs et la Seine au nord de la zone d’étude. Le 

site n’est pas inclus dans ce zonage réglementaire. 

 

D’autre part, d’après le portail internet GEST’EAU, les communes de Grigny et Viry-Châtillon font 

partie du périmètre du SDAGE 2016-2021 du bassin Seine-Normandie. Le SDAGE du bassin 

Seine-Normandie fixe les grandes orientations de la gestion de l’eau au niveau du bassin pour la 

période 2016-2021 et a pour objectif d’atteindre un bon état des eaux (de surfaces continentales, 

côtières et souterraines) en 2021. 

Elles font également partie du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la 

Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés qui a été approuvé par arrêté inter-préfectoral 

le 11 juin 2013. Les principaux enjeux du SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques sont 

de : 

➢ atteindre le bon état des eaux ; 

➢ gérer quantitativement la ressource ; 

➢ assurer durablement la qualité de la ressource ; 

➢ préserver les milieux naturels ; 

➢ prévenir et gérer les risques d’inondation et de ruissellement. 

 

Utilisation des eaux superficielles 

Les eaux superficielles présentes à proximité du site (lacs et étangs de Grigny et Viry-Châtillon) 

servent principalement aux activités nautiques et de loisirs (dont la pêche). 

La Seine accueille des usages de loisirs (port de plaisance), industriels et de transports 

(navigation).  

Des prélèvements de surface sont recensés sur la commune de Viry-Châtillon pour un usage 

d’alimentation en eau potable (AEP). Il s’agit de la prise d’eau en Seine (BSS000RNVM) de 

l’usine de production d’eau potable de Viry-Châtillon. D’après les données de l’ARS, cette prise 

d’eau est réglementée par l’arrêté préfectoral n°2011-PREF-DRCL/BEPAFI/SSPILL/272 du 

15/06/2011 (périmètre de protection, autorisation de prélèvement et de rejet). La zone d’étude 

n’est pas incluse dans le périmètre de protection de ce captage. 
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Un autre prélèvement de surface pour un usage d’alimentation en eau potable est recensé à 

8,2 km au nord du site, en aval hydraulique. Il s’agit de la prise d’eau en Seine de Vigneux-sur-

Seine (BSS000RMWE). Son exploitation est autorisée par l’arrêté 2010-PREF-DRCL/577 du 

21/12/2010. La zone d’étude n’est pas incluse dans le périmètre de protection de ce captage. 

 

Aucune eau de baignade n’est recensée sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon. 

 

De par leurs proximités et leurs usages sensibles, les lacs et étangs de Grigny et Viry-Châtillon 

sont considérés comme vulnérables à une éventuelle contamination en provenance de la zone 

d’étude. 

De par son éloignement (> 1 km) et son débit (favorisant la dilution), la Seine est considérée 

comme peu vulnérable à une éventuelle contamination en provenance de la zone d’étude. 

 

4.1.4 Contexte géologique 

D’après la carte géologique de Corbeil-Essonnes (BRGM ; n°219 ; 1/50 000ème - Figure 3), le site 

étudié se place au droit des formations suivantes avec, depuis la surface : 

➢ g1b : Stampien supérieur : "Sannoisien" inférieur. Caillasse d'Orgemont, calcaire 

de Sannois, calcaire de Brie, argile à meulière de Brie  

Il s’agit d’un ensemble marno-calcaire composé d’alternances de marnes indurées 

blanches avec nodules calcaires, de calcaires blancs et d’argiles feuilletées. Cette 

formation comprend le calcaire de Sannois épais d’environ 2 m et le calcaire de Brie dont 

l’épaisseur peut atteindre 10 m. 

 

➢ g1a : Stampien inférieur : "Sannoisien" inférieur. Glaises à cyrènes, argile verte de 

Romainville  

L’argile verte est bien représentée dans la zone d’étude alors que les glaises à cyrènes 

ne sont présentes que principalement au nord (secteur de Jouy-en-Josas et Massy). 

L’épaisseur de l’argile verte varie de 4 à 7,7 m. C’est une argile compacte renfermant 

des nodules calcaires blanchâtres. 

 

➢ e7c : Marnes supragypseuses (Priabonien - Ludien supérieur) 

Les marnes supragypseuses présentent une épaisseur de 11 à 19 m et comprennent les 

Marnes bleues ou Marnes d’Argenteuil sur une épaisseur de 9 à 12 m et les Marnes 

blanches ou Marnes de Pantin, sur 2 à 8 m d’épaisseur. Les Marnes blanches de Pantin 

sont des marnes blanches à vert clair, plus riches en argile à leur sommet et passant à 

un calcaire à la base tandis que les marnes bleues d’Argenteuil sont des marnes 

compactes gris bleuté renfermant parfois des débris ligniteux. 

 

➢ e7b : Marnes et masses du gypse ou calcaire de Champigny (Ludien moyen) 

Au niveau du site, cette formation est représentée par le calcaire de Champigny, formé 

d’une vingtaine de mètres de calcaire compact, renfermant des concrétions siliceuses 

brunes et des marnes crème. 
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➢ e6b : Calcaire de Saint-Ouen, sables de Monceau (Marinésien - Bartonien inférieur) 

Cette formation présente une épaisseur d’environ 15 m. Le calcaire de Saint-Ouen 

présente une alternance de calcaires blanc crème, tantôt marneux, tantôt siliceux. 

 

D’après la banque de données du sous-sol du BRGM, des sondages ont été réalisés au droit de 

la zone d’étude et indiquent la succession lithologique suivante : 

 

Profondeur Epaisseur Formation Etage géologique 

De 0 à 2 m 
1,7 à 2,5 m 

(2 m en moyenne) 
Remblais, limons des plateaux Quaternaire 

De 2 à 10 m 
2,5 à 9,5 m 

(8 m en moyenne) 
Argile à meulières, calcaire de Brie * Stampien supérieur 

De 10 à 16,5 m 
5,5 à 9 m 

(6,5 m en moyenne) 
Argile verte de Romainville Stampien inférieur 

De 16,5 à 34 m 
13 à 20 m 

(17,5 m en moyenne) 
Marnes supragypseuses (marnes de 
Pantin et marnes bleues d’Argenteuil) 

Ludien supérieur 

De 34 à 55 m (21 m en moyenne) Calcaire de Champigny Ludien moyen 

De 55 à 70 m 
13 à 18 m 

(15 m en moyenne) 
Calcaire de Saint-Ouen Bartonien inférieur 

Note : succession lithologique réalisée d’après la consultation des coupes géologique des 4 sondages BSS 

suivants, localisés au droit de la zone d’étude : BSS000RNHR (sud-ouest), BSS000RNRA (centre-sud), 

BSS000RNQM (sud-est) et BSS000RNRB (nord-est). 

* calcaire de Brie dominant 

 

La géologie mise en évidence au droit de la zone d’étude (terrains perméables en surface : 

remblais, limons des plateaux et calcaire) permet une percolation d’éventuels impacts en 

profondeur. Les terrains sous-jacents (argile verte imperméables et marnes supragypseuses 

semi-perméables) forment un ensemble semi-perméable sur une épaisseur de 24 m et limitent le 

transfert d’une éventuelle contamination en profondeur, vers les calcaires de Champigny et de 

Saint-Ouen. 

 

4.1.5 Contexte hydrogéologique  

D’après la carte géologique du BRGM de Corbeil-Essonnes à l’échelle 1/50 000ème et sa notice 

et les données cartographiques du site SIGES (Système d’Information pour la Gestion des eaux 

souterraines en Seine-Normandie), les aquifères au droit ou à proximité du site sont les 

suivants : 

➢ nappe des alluvions de la Seine : localisée au nord-est du site, cette nappe est en 

relation hydraulique avec la Seine. Elle fournit des débits de l’ordre de 50 à 150 m3/h. En 

raison de l’exploitation intensive des sables et graviers entre Corbeil et Paris, seuls les 

secteurs urbanisés comme Viry-Châtillon ou Villeneuve-Saint-Georges restent 

aujourd’hui exploitables ; 
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➢ nappe des calcaires de Brie : cette nappe est contenue dans les formations de Brie et 

repose sur les marnes vertes. Elle est subaffleurante au droit du site. Cette nappe est 

attendue entre 2 et 10 m de profondeur et s’écoulerait en direction du nord ; 

➢ nappe du calcaire de Champigny : cette nappe est attendue à une profondeur d’environ 

40 m au droit du site avec un écoulement dirigé vers le nord ou nord-ouest ; 

➢ nappe du calcaire de Saint-Ouen : cette nappe est contenue dans les formations marno-

calcaires à gypseuse reposant sur un substratum argilo-gypseux. Elle n’est pas exploitée 

pour l’AEP sauf à de rares exceptions en raison de la forte minéralisation des eaux 

captées 

 

D’après la banque de données du sous-sol (BSS) du BRGM, 2 forages BSS avec un niveau 

d’eau renseigné sont recensés sur le site. Ils donnent les informations suivantes : 

➢ nappe des calcaires de Brie à 3,5 m de profondeur (BSS000RNNF au nord-est du site) ; 

➢ nappe de l’Yprésien artésienne (niveau d’eau à 48,6 m de profondeur) (BSS000RNQM 

au sud-est du site). 

En l’absence d’horizon imperméable protecteur, la nappe des calcaires de Brie (première nappe 

au droit du site) est considérée comme vulnérable vis à vis d’éventuels impacts venant de la 

zone d’étude. 

L’argile verte et les marnes supragypseuses constituent des formations peu perméables qui 

protègent les nappes sous-jacentes (nappe du calcaire de Champigny et nappe du calcaire de 

Saint-Ouen). 

 

Utilisation des eaux souterraines 

▪ Alimentation en eau potable (AEP) 

D’après les informations fournies par l’Agence Régionale de Santé (ARS), des captages AEP 

sont recensés au voisinage du site :  

➢ captages BSS000RNWE et BSS000RNQM localisés au droit du site et captage 

BSS000RNVJ localisé en contiguïté au sud du site, utilisés par l’usine Coca-Cola pour la 

production d’eau destinée à la consommation humaine. Le site est localisé au droit du 

périmètre de protection immédiate des captages BSS000RNWE et BSS000RNQM et du 

périmètre de protection rapproché des 3 captages. Ces forages captent la nappe de 

l’Yprésien. Leur exploitation est autorisée par l’arrêté DDASS 2009 090737 du 09 avril 

2009 et l’arrêté ARS 91-2016-VSS n°010 du 12 avril 2016 ;  

➢ captages BSS000RNSL, BSS000RNRP, BSS000RNSN, BSS000RNNV, BSS000RNNW, 

BSS000RNLN localisés à 2 km au nord du site sur la commune de Viry-Châtillon et 

utilisés pour l’alimentation en eau potable. Le site est localisé à 90 m au sud de la limite 

du périmètre de protection rapproché de ces captages (les lacs et étangs de Viry-

Châtillon et Grigny sont inclus dans le périmètre de protection rapproché). Ces forages 

captent la nappe de l’Yprésien (BSS000RNSL, BSS000RNRP, BSS000RNSN, 

BSS000RNNV, BSS000RNNW) et de l’Albien (BSS000RNLN). Leur exploitation est 

autorisée par l’arrêté 2011-PREF-DRCL/BEPAFI/SSPILL/337 du 08 juillet 2011 ; 
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➢ captage BSS000RNQU localisé à 1,7 km au sud-ouest du site, utilisé par la société 

Vinaigres Arnaud Jolly. Le site n’est pas inclus dans le périmètre de protection de ce 

captage. Cet ouvrage capte la nappe de l’Yprésien. Son exploitation est autorisée par 

l’arrêté 2000.DDASS-SE 001052 du 02 octobre 2000. 

 

Le site est soumis aux prescriptions des arrêtés DDASS 2009 090737 du 09 avril 2009 et l’arrêté 

ARS 91-2016-VSS n°010 du 12 avril 2016 relatifs aux captages Coca-Cola localisés au droit et 

en contiguïté du site. La nappe de l’Yprésien captée est peu vulnérable en raison de sa 

profondeur et sa protection par les formations géologiques sus-jacentes. 

 

Compte-tenu de la distance par rapport au site et de la profondeur des nappes captées (nappe 

de l’Yprésien > 110 m de profondeur et nappe de l’Albien > 650 m de profondeur), les captages 

AEP de Viry-Châtillon et le captage de la société Vinaigres Arnaud Jolly ne sont pas vulnérables 

à une éventuelle contamination en provenance du site. Le site n’est pas inclus dans le périmètre 

de protection de ces captages. 

Les documents transmis par l’ARS sont disponibles en Annexe 8. 

 

▪ Autres usages 

Au droit du site, 7 forages ont été recensés dans la base de données du sous-sol (BSS) du 

BRGM : 

 

Identifiant 

BSS 
Localisation Utilisation 

Profondeur 

ouvrage (m) 

Nappe 

captée 

BSS000RNNF nord-est Reconnaissance sol-fondation - remblayé 20 - 

BSS000RNRL nord-ouest Recherche hydrocarbures - rebouché 80 - 

BSS000RNQM sud-ouest Eau industrielle - exploité 167 Yprésien 

BSS000RNRA centre-sud Recherche hydrocarbures - rebouché 42 - 

BSS000RNRB est Recherche hydrocarbures - rebouché 42 - 

BSS000RNSD sud-ouest Recherche hydrocarbures - rebouché 77 - 

BSS000RNWE centre-sud Eau industrielle - exploité 170 Yprésien 

 

Au droit du site, deux usages industriels des eaux souterraines ont été recensés : ouvrages 

BSS000RNQM et BSS000RNWE qui captent la nappe de l’Yprésien à plus de 110 m de 

profondeur. Il s’agit des captages Coca-Cola mentionnés dans le paragraphe précédent relatif à 

l’usage AEP. 

 

4.1.6 Zones protégées 

La zone d’étude n’est pas située dans l’emprise de zones naturelles protégées mais elle est 

contigüe au nord-est de la Vallée de Seine de Saint-Fargeau à Villeneuve-Saint-Georges.  
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Il s’agit d’une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II 

portant sur les grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

Aucun autre site protégé de type Natura 2000, ZNIEFF, réserve biologique et réserve naturelle 

nationale n’est situé à proximité de la zone d’étude. 

 

4.1.7 Risques naturels 

D’après le portail internet Géorisques, les communes de Grigny et Viry-Châtillon sont 

concernées par les risques suivants : 

➢ le risque d’inondation ; 

➢ le risque de mouvement de terrain ; 

➢ le risque sismique (zone de sismicité de niveau 1 : très faible) ; 

➢ le risque industriel ; 

➢ le transport de marchandises dangereuses. 

 

Les communes de Grigny et Viry-Châtillon sont sujettes au risque d’inondation et sont soumises 

à un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) en raison de la proximité de la Seine. 

Ce PPRI a été prescrit le 14 mai 1996 et approuvé le 20 octobre 2003. La zone d’étude 

(périmètre OIN et ORCOD IN) n’est cependant pas concernée par les zones réglementaires liées 

au PPRI de la Seine (cf. Annexe 9). 

Les communes de Grigny et Viry-Châtillon sont également considérées comme des Territoires à 

Risque d’Inondation (TRI). D’après la carte du TRI, la zone d’étude est située en bordure d’une 

zone de faible à forte probabilité de crue (zone de crue délimitée par les étangs au nord de la 

zone d’étude - cf. Annexe 9). 

La commune de Grigny est également concernée par un plan de Prévention des Risques 

Technologiques (PPRT) autour du dépôt d’hydrocarbures de la Compagnie Industrielle Maritime 

(CIM) à Grigny et au dépôt de gaz liquéfié de la société ANTARGAZ à Ris-Orangis réglementé 

par l’arrêté du 04 avril 2018. Ce dernier délimite les zones exposées (zonage réglementaire) et 

définit la réglementation des projets, les mesures foncières et les mesures de protection des 

populations dans les zones à risques. La zone d’étude n’est pas incluse dans le zonage 

réglementaire de ce PPRT. Elle est localisée à environ 600 m au sud de la limite du périmètre 

d’exposition aux risques. 

Enfin, les communes de Grigny et Viry-Châtillon sont exposés moyennement à fortement (au 

nord de la zone d’étude, à proximité des étangs) aux retrait-gonflements des sols argileux. 

 

4.1.8 Bâtiments sensibles ou accueillant du public 

Les bâtiments considérés comme sensibles sont ceux qui accueillent des populations "fragiles" 

d’un point de vue sanitaire, de par leur masse corporelle faible ou de par leur âge. 

Des bâtiments sensibles se trouvent dans la zone d’étude : 

➢ au nord-ouest : école maternelle de Pegese, école élémentaire du Buffle et école 

élémentaire de l’Autruche ; 
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➢ au nord : école primaire Gabriel Péri et collège Sonia Selaunay ; 

➢ au nord-est : école maternelle Le Chaperon Rouge, école maternelle Le Petit Poucet, 

école maternelle Cendrillon, école élémentaire Lucie Aubrac, école primaire Dulcie 

September, écoles primaires mixtes et collège Pablo Neruda ; 

➢ à l’est : école élémentaire Jean-Perrin, terrains de sport ; 

➢ au sud : collège Jean Vilar ; 

➢ au sud-ouest : école élémentaire Le Bélier, école Aimé Césaire, école du Minotaure, 

piscine et espaces sportifs. 

 

4.2 ICPE/BASIAS/BASOL/SEVESO/ARIA/SIS aux abords du site 

➢ ICPE 

Selon le site Internet des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement du 

Ministère en charge de l’Environnement, plusieurs ICPE sont situées dans un rayon de 1 km 

autour de la zone d’étude, sur les communes de Grigny, Viry-Châtillon et Ris-Orangis. 

Les plus proches sont localisées à moins de 100 m des limites du site avec l’établissement MG 

Viande spécialisé dans l’industrie agro-alimentaire, et les industries TRAPIL (dépôt de pétrole, 

produits dérivés, gaz naturel) et SOUFFLET AGRICULTURE (Stockage de céréales) localisées 

dans le quartier des Noues de Seine entre le Lac de l’Essonne et la Seine sur la commune de 

Grigny. Concernant la commune de Viry-Châtillon, l’ICPE la plus proche est la société 

GARNIFER, limitrophe du périmètre OIN à l’est. 

 

➢ BASIAS 

D’après la base de données du site InfoTerre, de nombreux sites BASIAS sont présents dans un 

rayon de 200 m autour des limites du site.  

Neuf sites positionnés en amont hydraulique supposé du site, soit sur les communes de Viry-

Châtillon et Fleury-Merogis, ont été recensés dans un rayon de 50 m autour du site et sont 

présentés dans le tableau ci-dessous : 
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Code BASIAS Nom Activité Etat Emplacement

IDF9101258 Kw SERVICES FRIGORAPA CO

Activités de soutien à l'agriculture et traitement primaire des récoltes (coopérative agricole, 

entrepôt de produits agricoles stockage de phytosanitaires, pesticides, ...) Fabrication de 

produits de boulangerie-pâtisserie et de pâtes alimentaires Fabrication, réparation et recharge 

de piles et d'accumulateurs électriques Compression, réfrigération Dépôt de liquides 

inflammables (D.L.I.)

NC

date de première activité : 

20/11/1989

50 au sud de la ZAC des 

RADARS sur le commune de 

Fleury-Merogis

IDF9101260 PEINTURES VERNIS SOUDEE

Dépôt ou stockage de gaz  Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs 

électriques 	Production et distribution de vapeur (chaleur) et d'air conditionné Compression, 

réfrigération Usine d'incinération et atelier de combustion de déchets (indépendants ou 

associés aux cimenteries) Garages, ateliers, mécanique et soudure Garages, ateliers, 

mécanique et soudure Fabrication et/ou stockage (sans application) de peintures, vernis, 

encres et mastics ou solvants

En activité

date de première activité : 

01/01/1954

50 m à l'ouest du quatier des 

Patios sur la commune de 

Fleury-Merogis

IDF9101259 VERNIS SOUDEE
Fabrication et/ou stockage (sans application) de peintures, vernis, encres et mastics ou 

solvants

NC

date de première activité : 

01/01/1955

50 m à l'ouest du quatier des 

Patios sur la commune de 

Fleury-Merogis

IDF9103477 DISVIMA, CENTRE E. LECLERC
Compression, réfrigération  Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en 

magasin spécialisé (station service de toute capacité de stockage)
En activité

50 m à l'ouest du quatier des 

Patios sur la commune de Viry-

Châtillon

IDF9103465 RAPIN, ex VIGNERON Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) Activité terminée

50 m à l'ouest de la Grande 

Borne sur la commune de Viry-

Châtillon

IDF9103466 ESSO STANDARD
Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service 

de toute capacité de stockage) Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)
Activité terminée

50 m à l'est de la Grande Borne 

sur la commune de Viry-

Châtillon

IDF9103504 INNO FRANCE
Compression, réfrigération  	Garages, ateliers, mécanique et soudure  Dépôt de liquides 

inflammables (D.L.I.)
Activité terminée

50 m à l'ouest de la Grande 

Borne sur la commune de Viry-

Châtillon

IDF9103443 CASP, ex LEGRAS

Sciage, rabotage, imprégnation du bois ou application de vernis…

Fabrication de charpentes et d'autres menuiseries  Entretien et réparation de véhicules 

automobiles (ou autres)  Garages, ateliers, mécanique et soudure

En activité

50 m au nord-ouest de la 

Grande Borne sur la commune 

de Viry-Châtillon

IDF9103464 GARNIFER, ex DIAZ - DIAZ Gisèle
Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse 

auto... )
En activité

50 m au nord-ouest de la 

Grande Borne sur la commune 

de Viry-Châtillon  

 

De par leur activité (garages, station-service), leur position hydraulique (amont supposé) et leur 

distance au site (< 50 m), ces 9 sites BASIAS sont susceptibles d’avoir engendré un impact au 

droit du site d’étude. 

 

➢ BASOL 

Un site BASOL est présent dans un rayon de 2 km autour des limites du site. Il s’agit de 

l’ancienne station-service SHELL (fiche BASOL n°91.0031) localisée au 4 route Nationale 7 sur 

la commune de Grigny (cf. fiche BASOL en Annexe 10). 

D’après cette fiche, la station-service a été créée en 1971 et a cessé ses activités en 1998. Une 

étude historique et un diagnostic ont été initiés à la suite à la déclaration de cessation d’activités. 

Ces études ont mis en évidence la présence d’hydrocarbures au droit d’une ancienne cuve en 

fosse maçonnée. Les sols et les eaux souterraines ont été impactés. Soixante-quinze tonnes de 

terres impactées ont été excavées et évacuées en biocentre pour traitement. Le suivi 

piézométrique mis en place par l’exploitant montre une décroissance dans le temps de la teneur 

en éléments polluants (BTEX). La dernière campagne de suivi des eaux a été réalisée le 

21 novembre 2001 et a mis en évidence des résultats inférieurs aux seuils de quantification du 

laboratoire. Ainsi la surveillance de la qualité des eaux souterraines a été arrêtée. Le site est 

devenu un parking. 

La localisation de ce site est présentée en Figure 7. 
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➢ SEVESO 

D’après le site de la Préfecture de l’Essonne, 2 sites SEVESO sont présents dans un rayon de 

1 km autour de la zone d’étude. Il s’agit du dépôt d'hydrocarbures de la Compagnie Industrielle 

Maritime (CIM) à Grigny et du dépôt de gaz liquéfiés de la société ANTARGAZ à RIS-ORANGIS. 

Ces établissements, classés SEVESO seuil haut relevant du préfet de l'Essonne, sites de 

stockage et de distribution de gaz de pétrole liquéfié pour ANTARGAZ et de distribution 

d'hydrocarbures liquides pour la CIM, sont contrôlés par l’unité départementale 91 de la direction 

régionale et interdépartementale de l’environnement et de l'énergie (DRIEE-IF). 

Le PPRT CIM-ANTARGAZ sur les communes de Grigny, Ris-Orangis et Draveil est approuvé 

par la préfète de l'Essonne par arrêté du 4 avril 2018. Le PPRT se compose de plusieurs 

documents dont l’AP d’approbation du PPRT et le zonage réglementaire disponibles en 

Annexe 11. 

 

➢ ARIA 

D’après la base de données ARIA, plusieurs incidents se sont produits sur les communes de 

Grigny et Viry-Châtillon, cependant il n’est pas possible de les localiser avec précision. 

Les incidents les plus répertoriés sur ces deux communes sont des incendies de centre 

commerciaux et de dépôts divers, ainsi que de multiples pollutions de l’Yvette, de l’Orge et de la 

Seine par des hydrocarbures à la suite de déversements accidentels, colmatage ou fuite de 

séparateur d’hydrocarbures, etc… Ces incidents, notamment relatifs à un dépôt pétrolier, sont 

susceptibles d’être localisés dans le quartier des Noues de Seine et de concerner les sites CIM 

et ANTARGAZ.  

 

➢  SIS 

D’après le portail Géorisques, aucun Secteur d’Information sur les Sols (SIS) n’est présent sur 

l’ensemble de la zone d’étude. 
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5 SCHEMA CONCEPTUEL 

5.1 Méthodologie  

Le schéma conceptuel final établi sur la base de l’ensemble des investigations réalisées est 

présenté de façon à visualiser :  

➢ la ou les sources de pollution ; 

➢ les voies de transfert possibles ; 

➢ les cibles potentielles ; 

➢ les milieux d’exposition. 

Le schéma conceptuel est discuté dans les paragraphes suivants.  

 

5.2 Sources potentielles de pollution  

❖ Au droit du site 

Au vu des différentes activités présentes ou qui ont été exercées au droit du site, de nombreuses 

sources potentielles de pollution ont été mises en évidence notamment (liste non exhaustive) : 

➢ OIN (Grigny) : 25 ICPE (actuelles et passées) avec la présence de divers réservoirs 

aériens et enterrés de FOD, gasoil, produits chimiques divers, solvants, 

transformateurs, garages, aire de lavage, chaufferie, compresseurs… La majorité 

des sources recensées sont localisés au niveau de la ZAC des Radars et de la 

frange de la RN445 de Viry-Châtillon incluse dans ce périmètre ; 

➢ ORCOD IN (Grigny) : 5 ICPE (actuelles et passées) avec la présence de divers 

réservoirs aériens et enterrés de FOD, gasoil, solvant chlorés, chaufferie, chambre 

froide. La majorité des sources de pollution recensées pour ce périmètre sont 

localisées au niveau du Centre Commercial de Grigny 2 (station-service et pressing) 

et de la ZAC des Tuileries (chaufferie exploitée par la société SEER).2 

 

L’ensembles des sources potentielles de pollution, actuelles et passées, ont été listées de la 

manière la plus exhaustive possible dans les Tableaux 1 et 2. 

 

❖ Hors site 

Hors site, plusieurs sites BASIAS se trouvent en amont hydraulique du site ou proche de la limite 

du périmètre d’étude. Au vu de leur position hydraulique et de leur distance par rapport au site 

d’étude et de leur activité (garage, ferraillage, utilisation de solvants…), ces sites sont 

susceptibles d’avoir entrainé un impact au droit de la zone d’étude. 

 

                                                   
2 Les sources de pollution potentielles identifiées proviennent des documents consultés à la Préfecture de l’Essonne et n’ont pas pu être vérifiés lors de la visite de site. 
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5.3 Modes de transfert de la source vers les autres milieux et cibles 

potentielles 

Sont examinées ci-dessous les voies potentielles d’exposition humaine en fonction des différents 

milieux d’exposition et des processus de transfert possible. 

❖ Sur site 

➢ Lixiviation et migration gravitaire 

Au vu des nombreuses cuves de fioul enterrées présentes ou ayant été présentes au droit du 

site, du manque d’information concernant leur état et de la présence d’une géologie perméable 

en surface (remblai, limons et calcaire), la lixiviation et la migration gravitaire de polluants dans 

les sols sont donc retenues. 

 

➢ Ingestion de sol et contact cutané 

Au vu des nombreux espaces verts présents sur site, de la présence potentielle de terrains sans 

recouvrement de surface (parcelles non accessibles lors de la visite de site) et de l’absence de 

connaissance de l’état de ces milieux, l’ingestion de sol et le contact cutané sont des voies 

d’exposition retenues. 

 

➢ Migration vers les eaux souterraines 

La profondeur de la première nappe étant estimée entre 2 et 10 m de profondeur au droit du site, 

soit peu profonde, une migration des polluants potentiels vers les eaux souterraines est jugée 

possible. 

 

➢ Volatilisation/inhalation des composés légers 

En raison de la présence de bâtiments au droit de la zone d’étude et des activités passées 

utilisant des composés volatils (notamment solvants, liquides inflammables, produits 

chimiques…), l’exposition par inhalation dans l’air (intérieur et extérieur) est retenue. 

 

➢ Ingestion d’eau 

Des forages d’eau destinés à la consommation humaine sont présents sur la commune de 

Grigny au niveau de l’usine Coca-Cola. Aucun autre puits destiné à la consommation humaine 

n’est présent au droit du site.  

Par ailleurs, les canalisations d’eau potable alimentant les bâtiments de la zone d’étude sont 

susceptibles de traverser des sols contaminés. Un transfert par perméation est possible.  

Pour ces raisons, la voie d’exposition par ingestion d’eau est retenue. 

 

❖ Hors site  

Dans le cas de la présence d’eaux souterraines peu profondes au droit du site et d’impacts dans 

celles-ci, ces contaminations potentielles pourraient migrer hors site. 

En raison de la présence de plans d’eau et de la Seine en aval hydraulique de la zone d’étude, 

ainsi que de l’absence de données sur la présence de puits privés en aval du site, la voie 

d’ingestion des eaux souterraines hors site est retenue. 
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5.4 Cibles potentielles 

Les employés actuels des différentes entreprises et ICPE présentes au droit de cette zone 

d’étude constituent des cibles potentielles sur site. De plus les résidents dans l’emprise du site et 

les usagers des infrastructures publiques présentes dans l’emprise de la zone d’étude 

représentent également des cibles.   

Hors site, les cibles potentielles sont les habitants et travailleurs de Grigny et Viry-Châtillon en 

aval hydraulique du site, les usagers des lacs et étangs au nord de la zone d’étude ainsi que les 

éventuels consommateurs d’eau de puits privés en aval hydraulique du site. 
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6 SYNTHESE ET PRECONISATIONS  

A la demande et pour le compte de Grand Paris Aménagement, RSK Environnement a procédé 

à un diagnostic environnemental INFOS (étude historique et de vulnérabilité) au droit d’un site 

localisé sur les communes de Grigny et Viry-Châtillon, département de l’Essonne (91). 

 

Dans le cadre d’une étude de faisabilité d’aménagement de plusieurs ZAC sur les communes de 

Grigny et Viry-Châtillon, Grand Paris Aménagement souhaite connaître l’état du sous-sol au droit 

du site. Le secteur d’étude correspond à deux Opérations d’Intérêt National : 

➢ l’OIN aménagement Grigny/Viry-Châtillon (décret du 2 novembre 2016), qui englobe le 

centre-ville de Grigny, la Grande Borne, des franges de la RD445 de Viry-Châtillon, la 

ZAC des radars et la ZAC centre-ville de Grigny ; 

➢ l’ORCOD IN pour le redressement des copropriétés de la copropriété Grigny 2 et 

notamment les quartiers des Sablons et des Tuileries pilotée par l’EPFIF. 

Le site couvre une superficie d’environ 200 hectares. A ce stade de l’étude, aucun projet 

d’aménagement n’est clairement défini. 

 

Le site objet de l’étude occupe entièrement les sections cadastrales AN, AM, AR, AS, AT et AV 

de la commune de Grigny, et occupe partiellement les sections cadastrales AK, AL, AO et AP, et 

dans une moindre mesure les sections BE, BK, BL et BM de la commune de Viry-Châtillon. 

La géologie au droit du site est caractérisée par la présence probable de remblais anthropiques 

sur quelques mètres d’épaisseur. Ces matériaux reposent sur les argiles à meulières/calcaires 

de Brie jusqu’à environ 10 m de profondeur puis sur les argiles vertes de Romainville et les 

marnes supra gypseuses jusqu’à environ 34 m de profondeur. D’un point de vue 

hydrogéologique, la première nappe rencontrée et étant considérée comme vulnérable est la 

nappe des calcaires de Brie. Les eaux souterraines de cette dernière se trouveraient à une 

profondeur d’environ 2 à 10 m et le sens d’écoulement dans la zone d’étude s’effectuerait vers le 

nord soit en direction de la Seine.  

 

D’après les services administratifs de l’Essonne, 41 ICPE seraient présentes au droit du secteur 

d’étude, et seulement 30 dossiers ont pu être retrouvés et consultés. Sur ces 30 dossiers 

consultés, 19 sont actuelles et 11 sont passées. Sur ces 30 ICPE, les principales sources 

potentielles de pollutions mises en évidence par secteur sont (liste non exhaustive) : 

➢ OIN (Grigny) : 25 ICPE (actuelles et passées) avec la présence de divers réservoirs 

aériens et enterrés de FOD, gasoil, produits chimiques divers, solvants, 

transformateurs, garages, aire de lavage, chaufferie, compresseurs… La majorité 

des sources recensées sont localisées au niveau de la ZAC des Radars et de la 

frange de la RN445 de Viry-Châtillon incluse dans ce périmètre ; 
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➢ ORCOD IN (Grigny) : 5 ICPE (actuelles et passées) avec la présence de divers 

réservoirs aériens et enterrés de FOD, gasoil, solvant chlorés, chaufferie, chambre 

froide. La majorité des sources de pollution recensées pour ce périmètre sont 

localisées au niveau du Centre Commercial de Grigny 2 (station-service et pressing) 

et de la ZAC des Tuileries (chaufferie exploitée par la société SEER).3 

 

Concernant le périmètre OIN, la ZAC des Radars est le secteur recensant le plus grand nombre 

d’ICPE actuelles et passées (10 sociétés), et présentant donc le plus grand nombre de sources 

potentielles de pollution. La frange de la RD445 sur la commune de Viry-Châtillon présente 

également plusieurs sources de pollution actuelles et passées avec la présence de chaufferie, 

de station-service et de sites recensés dans la base de données BASIAS limitrophes hors site. 

Au niveau du périmètre ORCOD-IN, les principales sources de pollution sont localisées au 

niveau du centre commercial Grigny 2. 

 

Ainsi, afin de vérifier l’absence d’impact lié aux activités actuelles et passées du site, il est 

préconisé de réaliser des investigations intrusives, avec prélèvements d’échantillons de sols et 

d’eaux souterraines et d’analyses en laboratoire (diagnostic environnemental DIAG).  

 

                                                   
3 Les sources de pollution potentielles identifiées proviennent des documents consultés à la Préfecture de l’Essonne et n’ont 

pas pu être vérifiés lors de la visite de site. 
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ILLUSTRATIONS 

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude  

Figure 2 : Extrait du plan cadastral des communes de Viry-Châtillon et de Grigny 

Figure 3 : Extrait de la carte géologique du BRGM n°219 - Corbeil-Essonnes (1/50 000ème) 

Figure 4 : Localisation des sites ICPE actuelles sur site 

Figure 5 : Localisation des sites ICPE passés sur site 

Figure 6 : Localisation des sites BASIAS sur site 

Figure 7 : Localisation des sites BASOL sur site et hors site dans un rayon de 500 m 

 

 

 

 

 

 



Figure 1 : Localisation de la zone d’étude

(source : www.geoportail.fr) 
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Figure 4 : Localisation des sites ICPE actuels sur site

(source : www.geoportail.fr) 
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Figure 5 : Localisation des sites ICPE passés sur site

(source : www.geoportail.fr) 
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Figure 6 : Localisation des sites BASIAS sur site

(source : www.geoportail.fr) 
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Figure 7 : Localisation des sites BASOL sur site et hors site dans un rayon de 500 m

(source : www.geoportail.fr) 
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TABLEAUX   

Tableau 1a : Liste des sources potentielles de pollution actuelles recensées pour le périmètre 
OIN 

Tableau 1b : Liste des sources potentielles de pollution passées recensées pour le périmètre 
OIN  

Tableau 2a : Liste des sources potentielles de pollution actuelles recensées pour le périmètre 
ORCOD-IN  

Tableau 2b : Liste des sources potentielles de pollution passées recensées pour le périmètre 
ORCOD-IN 



Numéro de l'ICPE 

dans le rapport
Nom de la société Adresse Emplacement Sources potentielles de pollution 

Numéro sur la Figure 

6 (BASIAS)

Numéro sur la Figure 4 

(ICPE)

1 ATHIS MARBRE 4 rue de l'Abbé Grégoire
Grigny

ZAC des RADARS

- atelier detaillage, sciage, et polissage de minéraux naturels ou artificiels 

tels que le marbre
- 1

2 BERGAMS 1 rue de l'avenir
Grigny

Ferme Neuve
- installations de réfrigération - 2

3 COCA-COLA Entreprise 1 rue Jean-Jacques Rousseau
Grigny

ZAC des RADARS

- installations de réfrigération ou de compression

- atelier d'application et de séchage de peinture

- atelier de charge d'accumulateur

- utilisation de liquides organohalogénés et solvants organiques

- procédés de fabrication pouvant induire un risque de pollution au plomb, 

cuivre et nickel dans les eaux de process

5 3

4
ECF (anciennement Chomette-

Favor)
1 rue René Clair

Grigny

ZAC des RADARS
- utilisation de liquides organohalogénés et solvants organiques 4 4

5 ETAIR IDF 5 rue Condorcet
Grigny

ZAC des RADARS
pas d'informations retrouvées - 5

6 Frigo 8 - ex SCI FrigoGel 11 rue Jean-Jacques Rousseau
Grigny

ZAC des RADARS

- stockage de matières, produits, ou substances combustibles

- 4 installations de réfrigération

- atelier de charge d'accumulateurs

- 6

7 Garage du Moulin -
Grigny

ZAC du Centre-Ville

- ateliers de réparation et d'entretien de véhicules

- atelier d'application et de séchage de peinture

- 1 compresseur

- 7

8 Imprimerie Potdvin Gendres 14 rue Jean-Jacques Rousseau
Grigny

ZAC des RADARS

- imprimerie ou atelier de reproduction graphique sur tout support

- installations de réfrigération ou de compression

- nettoyage, dégraissage de surface

- 8

9 Kiosque à Sandwiches Les Chaulais
Grigny

ZAC du Centre ville
- installations de réfrigération ou de compression - 9

10 MONGIN Rue Emile Aillaud
Grigny

ZAC du Centre ville
- travail mécanique des métaux - 10

11 MULTI-VEST -

Grigny

ZAC du Centre ville

Ilôt B

- 3 chaudières - combustion au gaz - 11

12 PMD CD310
Grigny

ZAC des RADARS
- installations de réfrigération ou de compression - 12

13 SACA 10 rue Emile Aillaud
Grigny

ZAC du Centre-ville

- travail mécanique des métaux et alliages

- traitement de surface des métaux
- 13

14 SHUGARD Rue Emile Aillaud
Grigny

ZAC du Centre ville
RAS - 14

15 T.R.T

-

Grigny et Fleury-Merogis

ZAC les RADARS

Limite Hors site

- installation de combustion - 15

16 TOTAL MF RD445
Viry-Châtillon

Grande Borne

- 2 réservoirs de 60 m3 double enveloppe compartimentés enfouis

- 1 réservoir de 24 m3 GO + 24 m3 GO + 12 m3 GO

- 1 réservoir de 24 m3 SCA + 12 m3 SP95 + 12 m3 SP98

- 1 réservoir 5 m3 double enveloppe enfoui

Anciens réservoirs :

- 1 citerne enfouie de 3 m3

11 16

17 SOCCRAM Avenue de la Grande Borne
Viry-Châtillon

Grande Borne

- 1 chaudière gaz

- 1 cuve enterrée de 100 m3 de FOD double enveloppe

- 2 chaudière mixte gaz/FOD

- 2 moteurs gaz

12 17

Tableau 1a - Liste des sources potentielles de pollution actuelles recensées pour le périmètre OIN



Numéro de l'ICPE 

dans le rapport
Nom de la société Adresse Ville Sources potentielles de pollution 

Numéro sur la Figure 

6 (Basias)

Numéro sur la 

Figure 5 (ICPE)

- 1 réservoir DE de 30 m3 de SCA

- 1 réservoir DE de 2 compartiments de 10 m3 de GO+CA

- 1 réservoir enterré de 20 m3 de FOD

- 1 atelier d'application de peintures (utilisation de solvants)

- 1 activité de garage automobile

2 BOUYGUES
Chantier de La Grande Borne - 

Chemin départemental n°29

Grigny

La Grande Borne

- 1 cuve mixte souterraine (3 m3 CA + 5 m3 GO)

- 1 cuve aérienne de 30 m3 FOD

- 1 cuve aérienne de 20 m3 FOD

2 2

3
Centre d'Education Routière de 

l'Essonne

27 route de Corbeil / Chemin du 

Moulin
Grigny

- 1 atelier d'entretien de véhicule automobile

- 1 installation de distribution de carburant

- 1 dépôt de liquides inflammables (10 m3 ESS + 5 m3 GO)

3 3

4 CHOMETTE-FAVOR 1 rue René Clair
Grigny

ZAC des Radars

- dépôt de liquide inflammable de 1ère catégorie

- atelier de charge d'accumulateur

- stockage de matières combustibles

4 4

5 DIAMATEC/ACTEDIAM 3 rue de l'abbé Grégoire
Grigny

ZAC des Radars

- traitement mécanique des métaux et alliage : acier et aluminium en barre, 

poudre de fer, poudre d'aluminium, poudre de cuivre, poudre d'argent, 

poudre de nickel, poudre de bronze, poudre d'étain, résine à polymériser

- 5

6
Garage Ferme Neuve (Station-

service Shell)
Chemin du Plessis

Grigny

Ferme Neuve

- ateliers de réparation et d'entretien de véhicules

- atelier d'application et de séchage de peinture

- installations de distribution de liquides inflammables (4 volucompteurs)

- 1 réservoir bicompartimenté de 30 m3

- 1 réservoir monocompartimenté de 15 m3

- 2 cuves de 3 m3

7 6

7 HDAF 86 route de Corbeil

Grigny

Limite Hors-site / Périmètre 

ORCOD-IN

cf Besse et Guilbaud 1 1

8 Mobil Oil
Grande Borne - lieu-dit "La 

peupleraie" - RN445
Viry-Chatillon

- 1 réservoir enterré de 30 m3 SP98

- 1  réservoir enterré de 30 m3 (13 m3 GO + 7 m3 GO + 10 m3 SP95)

- 1  réservoir enterré de 10 m3  FOD

- 1  réservoir double paroi de 30 m3 SC

- 4 ilots de 1ère catégorie de distribution de liquides inflammables (SC + 

SP98 + SP95)

- 5 ilots de 2ème catégorie de distribution de liquides inflammables

- autres installations pétrolières : manifold, séparateur d'hydrocarbures, 

etc...

10 7

Tableau 1b - Liste des sources potentielles de pollution passées recensées pour le périmètre OIN

1
BESSE et GUILBAUD (Esso) (ex 

HDAF)
Route de Corbeil

Grigny

Limite Hors-site / Périmètre 

ORCOD-IN

11



Numéro de l'ICPE 

dans le rapport
Nom de la société Adresse Ville Sources potentielles de pollution 

Numéro sur la Figure 

6 (Basias)

Numéro sur la Figure 5 

(ICPE)

1 ARNOULT
Centre commercial - Route de 

Corbeil
Grigny - dépôt de GCL de 25 bouteilles de butane soit 325 kg au total - 8

2
COFELY - ex-ELYO - 

exSUDICHAL

avenue de la 1ère armée Rhin et 

Danube

Grigny

ZAC les Tuileries

- 2 transformateurs à pyralène (retirés du site)

- 2 chaudières mixtes gaz/fioul

- 1 turbine à combustion

13 9

3

Total - ex Compagnie des 

Pétroles et Générale de service - 

ex Elf Antar France

2 Route de Corbeil
Grigny

Centre commercial Grigny 2

- 1 cuve en fosse maçonnée de 12 m3 de SP98

- 1 cuve en fosse maçonnée de 15 m3 de GO

- 1 cuve double enveloppe de 60 m3 (40 m3 SC97 + 20 m3 GO)

- 1 cuve en fosse maçonnée de 30 m3 SC97

- 8 installations de distribution

14 10

Tableau 2a - Liste des sources potentielles de pollution actuelles recensées pour le périmètre ORCOD-IN



Numéro de l'ICPE 

dans le rapport
Nom de la société Adresse Emplacement Sources potentielles de pollution 

Numéro de la 

Figure 4 (BASIAS)

Numéro de la Figure 6 

(ICPE)

1 PRESSING Grigny 2 Place Henry Barbusse
Grigny

Centre commercial Grigny 2
- utilisation de solvants - 19

2
SEER - ex COFELY, ex-ELYO, 

ex-SUDICHAL

avenue de la 1ère armée Rhin et 

Danube

Grigny

ZAC les Tuileries

- 2 chaudières mixtes gaz/FOD

- 1 chaudière mixtes gaz

- 2 cuves aériennes de 120 m3 unitaire de FOD, double enveloppe avec 

système de détection de fuite

13 18

Tableau 2b - Liste des sources potentielles de pollution passées recensées pour le périmètre ORCOD-IN
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Annexe 1 : Reportage photographique 
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704380-R1 (00) 

Périmètre OIN – Grigny 

ZAC des Radars 

 
Photo 1 : Avenue Emile Aillaud   

 
Photo 2 : Essonne frigorifique (rue de l’abbé Grégoire)  

 
Photo 3 : ENODIS (rue René Clair) 

 
Photo 4 : Entrée pour les sociétés ECOTEL, Chomette, la Carpo 

(rue René Clair) 

 
Photo 5 : Glatchi Construction (rue Jean-Jacques Rousseau) 

 
Photo 6 : LABATI (rue Jean-Jacques Rousseau) 

 
Photo 7 : Société COREC Bâtiments et SUN RENOV (Rue 

Jean-Jacques Rousseau) 

 
Photo 8 : Société PERIMECA (rue Diderot) 
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Photo 9 : Société Guillet technologie (rue Jean-Jacques 

Rousseau) 

 
Photo 10 : Société STB (rue de l’abbé Grégoire) 

 
Photo 11 : Société CTBG (rue de l’abbé Grégoire) 

 
Photo 10 : Société ARES (rue de l’abbé Grégoire) 

 
Photo 11 : Société ATHIS MARBRE (rue de l’abbé Grégoire) 

 
Photo 12 : Société ATHIS MARBRE (rue de l’abbé Grégoire) 

 
Photo 13 : Société Monteltagot (rue de l’abbé Grégoire) 

 
Photo 14 : Société DIAMPACK (rue de l’abbé Grégoire) 
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Photo 15 : Société DPF (rue de l’abbé Grégoire) 

 
Photo 16 : Société DIMATEC (rue de l’abbé Grégoire) 

  
Photo 17 : Société ETAIR IDF (rue Condorcet) 

 
Photo 18 : Société ETAIR IDF (rue Jean-Jacques Rousseau) 

 
Photo 19 : Société FRIGO (rue Jean-Jacques Rousseau) 

 
Photo 20 : Société EVERLITE (rue de Condorcet) 

 

Les Patios 

 
Photo 21 : rue de la ville basse 

 
Photo 22 : Rue de la ville basse 



 

Grand Paris Aménagement 

Diagnostic environnemental INFOS – Grigny/Viry-Châtillon (91) 

704380-R1 (00) 

 
Photo 23 : rue de la ville basse 

 

Viry-Châtillon 

 
Photo 24 : Société Speedy (avenue Victor Schoelcher) 

 
Photo 25 : Point P (avenue Victor Schoelcher) 

 
Photo 26 : TOTAL MF (avenue Victor Schoelcher) 

 

La Grande Borne/ZAC Centre-ville 

 
Photo 27 : Avenue de la Grande Borne 

 
Photo 28 : Avenue de la Grande Borne 
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Photo 29 : Avenue Emile Aillaud société Shurgard 

 
Photo 30 : Rue des Bâtisseurs 

 

Périmètre ORCOD-IN 

 
Photo 31 : Quartier des Sablons 

 
Photo 32 : Route de Corbeil 

 
Photo 33 : Quartier des Tuileries 

 
Photo 34 : Centre commercial Grigny 2 
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Annexe 2 : Photographies aériennes historiques 
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Diagnostic environnemental INFOS – Grigny/Viry-Châtillon (91) 
704380–R1 

 

Cliché C3636-0411_1933_CORBEIL-ENT-CHRETIEN_0198 daté du 04/05/1933 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C93PHQ8261_1952_CDP3693_1959 du 15/05/1952 

 

 

 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C2315-0661_CDP5062_3197 du 04/06/1964 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C2315-0661_CDP5062_3223 du 04/06/1964 

 

 

 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C2415-0251_1969_CDP6493_3472 du 01/01/1969 

 

 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 



 

Grand Paris Aménagement 
Diagnostic environnemental INFOS – Grigny/Viry-Châtillon (91) 
704380–R1 

 

 

 

Cliché C2315-0691_1970_CDP5848_5799 du 01/01/1970 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C2214-0261_1977_FR2875_0160 du 01/06/1977 

 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C92PHQ7921_1981_CDP9231_6534 du 17/02/1981 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C93PHQ7021_1982_CDP8708_9965 daté du 04/08/1982 

 

 

 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Cliché C2114-0042_1987_FR4053_1331 daté du 11/07/1987 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Emprise approximative 

du périmètre d’étude 

Cliché CP11000122_FD75x27_01537 daté du 26/04/2011 

 

Cliché CA99S00952_1999_FR9039_0331 daté du 17/06/1999 

 

Emprise approximative 

du périmètre d’étude 
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Annexe 3 : Périmètre OIN - Documents ICPE 

actuelles (a) et passées (b) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1 – Athis Marbre – Récépissé de déclaration de la Préfecture de l’Essonne en date du 20 juin 2003 

 

 



 

 



 

 



2 – BERGAMS (ex-Kiosque à sandwich, Daunat) – Plan non daté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 – BERGAMS (ex-Kiosque à sandwich, Daunat) – Lettre de la Préfecture de l’Essonne à la Mairie de 

Grigny datée du 7 juillet 2016 

 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté préfectoral daté du 18 octobre 1989 portant sur l’autorisation 

d’exploitation d’une installation classée 

 



 



 

 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Récépissé de déclaration daté du 4 août 1992 

 

 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 20 mai 1998 autorisant la société COCA-

COLA à exploiter à un débit supérieur son forage situé sur le territoire de la commune de Grigny 

 



 



 

 



 

 



 

 



 



 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 3 juillet 1998 autorisant la société COCA-

COLA à exploiter à un entrepôt couvert sur le territoire des communes de Grigny et de Fleury-

Merogis et actualisant d’autre part les prescriptions de fonctionnement pour l’exploitation, avec le 

bénéfice de l’antériorité, des activités existantes 

 





 



 



 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



3 – COCA-COLA Entreprise – Récépissé de déclaration daté du 18 septembre 2007 

 



 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 8 août 2007 relatif à l’exploitation d’un 

forage pour la production. d’eau de consommation humaine 

 



 



 

 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 17 juin 2008  

 



 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 9 avril 2009 

 



 

 



 



 



 



 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral du 17 décembre 2009 

 

 



 



 



 



 



 



 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 8 février 2010 

 



 



 



 



 



 



 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprises – Arrêté Préfectoral du 14 janvier 2011 

 



 



 

 



 



 



 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral du 11 octobre 2011 

 



 



 



 



 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 27 mars 2012 

 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 9 juillet 2012 

 



 



 



 



 



 



 



 

 



3 – COCA-COLA Entreprise – Arrêté Préfectoral daté du 8 janvier 2015 

 



 



 



 



 





 



 



 



 


